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I. Contexte de la disposition contestée 

A. Dispositions contestées 

1. Code de commerce 

Partie législative  

LIVRE VII : Des juridictions commerciales et de l'organisation du commerce.  

TITRE V : De l'aménagement commercial.  

Chapitre II : De l'autorisation commerciale.  

Section 2 : De la décision de la commission départementale.  

 Article L. 752-6 

Modifié par loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 - art. 166  

I.- L'autorisation d'exploitation commerciale mentionnée à l'article L. 752-1 est compatible avec le document 

d'orientation et d'objectifs des schémas de cohérence territoriale ou, le cas échéant, avec les orientations 

d'aménagement et de programmation des plans locaux d'urbanisme intercommunaux comportant les dispositions 

prévues au deuxième alinéa de l'article L. 151-6 du code de l'urbanisme. 

La commission départementale d'aménagement commercial prend en considération : 

1° En matière d'aménagement du territoire : 

a) La localisation du projet et son intégration urbaine ; 

b) La consommation économe de l'espace, notamment en termes de stationnement ; 

c) L'effet sur l'animation de la vie urbaine, rurale et dans les zones de montagne et du littoral ; 

d) L'effet du projet sur les flux de transports et son accessibilité par les transports collectifs et les modes de 

déplacement les plus économes en émission de dioxyde de carbone ; 

e) La contribution du projet à la préservation ou à la revitalisation du tissu commercial du centre-ville de 

la commune d'implantation, des communes limitrophes et de l'établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre dont la commune d'implantation est membre ; 

f) Les coûts indirects supportés par la collectivité en matière notamment d'infrastructures et de transports ; 

2° En matière de développement durable : 

a) La qualité environnementale du projet, notamment du point de vue de la performance énergétique et des 

émissions de gaz à effet de serre par anticipation du bilan prévu aux 1° et 2° du I de l'article L. 229-25 du code de 

l'environnement, du recours le plus large qui soit aux énergies renouvelables et à l'emploi de matériaux ou 

procédés éco-responsables, de la gestion des eaux pluviales, de l'imperméabilisation des sols et de la préservation 

de l'environnement ; 

b) L'insertion paysagère et architecturale du projet, notamment par l'utilisation de matériaux caractéristiques des 

filières de production locales ; 

c) Les nuisances de toute nature que le projet est susceptible de générer au détriment de son environnement proche. 

Les a et b du présent 2° s'appliquent également aux bâtiments existants s'agissant des projets mentionnés au 2° de 

l'article L. 752-1 ; 

3° En matière de protection des consommateurs : 

a) L'accessibilité, en termes, notamment, de proximité de l'offre par rapport aux lieux de vie ; 

b) La contribution du projet à la revitalisation du tissu commercial, notamment par la modernisation des 

équipements commerciaux existants et la préservation des centres urbains ; 

c) La variété de l'offre proposée par le projet, notamment par le développement de concepts novateurs et la 

valorisation de filières de production locales ; 

d) Les risques naturels, miniers et autres auxquels peut être exposé le site d'implantation du projet, ainsi que les 

mesures propres à assurer la sécurité des consommateurs. 

II.- A titre accessoire, la commission peut prendre en considération la contribution du projet en matière sociale. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000037671196&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006241126&dateTexte=&categorieLien=cid
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III.- La commission se prononce au vu d'une analyse d'impact du projet, produite par le demandeur à 

l'appui de sa demande d'autorisation. Réalisée par un organisme indépendant habilité par le représentant 

de l'État dans le département, cette analyse évalue les effets du projet sur l'animation et le développement 

économique du centre-ville de la commune d'implantation, des communes limitrophes et de l'établissement 

public de coopération intercommunale à fiscalité propre dont la commune d'implantation est membre, ainsi 

que sur l'emploi, en s'appuyant notamment sur l'évolution démographique, le taux de vacance commerciale 

et l'offre de mètres carrés commerciaux déjà existants dans la zone de chalandise pertinente, en tenant 

compte des échanges pendulaires journaliers et, le cas échéant, saisonniers, entre les territoires. 

IV.- Le demandeur d'une autorisation d'exploitation commerciale doit démontrer, dans l'analyse d'impact 

mentionnée au III, qu'aucune friche existante en centre-ville ne permet l'accueil du projet envisagé. En 

l'absence d'une telle friche, il doit démontrer qu'aucune friche existante en périphérie ne permet l'accueil 

du projet envisagé. 

 

NOTA :  

Conformément à l'article 166 II de la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018, ces dispositions sont applicables 

aux demandes d'autorisation d'exploitation commerciale déposées à compter du 1er janvier 2019. 

 

 

 

 

  



7 

 

B. Évolution des dispositions contestées 

1. Ordonnance n° 2006-673 du 8 juin 2006 portant refonte du code de 

l'organisation judiciaire et modifiant le code de commerce, le code rural et 

le code de procédure pénale (partie Législative) 

Ordonnance ratifiée par l’article 138 de la loi n° 2009-526 du 12 mai 2009 de simplification et de clarification du 

droit et d'allègement des procédures 

 Article 2 

Le livre VII de la partie Législative du code de commerce est remplacé par les dispositions annexées à la présente 

ordonnance (annexe II). 

 

 Annexe 2 

TITRE V 

DE L'ÉQUIPEMENT COMMERCIAL 

(…) 

 

Chapitre II  -  De l'autorisation commerciale 

Section 1 - Des projets soumis à autorisation 

(…) 

Section 2 - De la décision de la commission départementale 

 

Article L. 752-6 

Dans le cadre des principes définis à l'article L. 750-1, la commission statue en prenant en 

considération : 

1° L'offre et la demande globales pour chaque secteur d'activité dans la zone de chalandise concernée ; 

- l'impact global du projet sur les flux de voitures particulières et de véhicules de livraison ; 

- la qualité de la desserte en transport public ou avec des modes alternatifs ; 

- les capacités d'accueil pour le chargement et le déchargement des marchandises ; 

2° La densité d'équipement en moyennes et grandes surfaces dans cette zone ; 

3° L'effet potentiel du projet sur l'appareil commercial et artisanal de cette zone et des agglomérations 

concernées, ainsi que sur l'équilibre souhaitable entre les différentes formes de commerce. Lorsque le 

projet concerne la création ou l'extension d'un ensemble commercial, majoritairement composé de 

magasins spécialisés dans la commercialisation d'articles de marques à prix réduit, l'effet potentiel 

dudit projet est également apprécié indépendamment de la spécificité de la politique commerciale de 

ce type de magasins ; 

4° L'impact éventuel du projet en termes d'emplois salariés et non salariés ; 

5° Les conditions d'exercice de la concurrence au sein du commerce et de l'artisanat ; 

6° Les engagements des demandeurs de création de magasins de détail à prédominance alimentaire de 

créer dans les zones de dynamisation urbaine ou les territoires ruraux de développement prioritaire des 

magasins de même type, d'une surface de vente inférieure à 300 mètres carrés, pour au moins 10 % des 

surfaces demandées. 

 

2. Loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l'économie 
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 Article 102 

XVI. ― L'article L. 752-6 du même code est ainsi rédigé :  

Art.L. 752-6.-Lorsqu'elle statue sur l'autorisation d'exploitation commerciale visée à l'article L. 752-1, la 

commission départementale d'aménagement commercial se prononce sur les effets du projet en matière 

d'aménagement du territoire, de développement durable et de protection des consommateurs. Les critères 

d'évaluation sont :  

1° En matière d'aménagement du territoire :  

a) L'effet sur l'animation de la vie urbaine, rurale et de montagne ;  

b) L'effet du projet sur les flux de transport ;  

c) Les effets découlant des procédures prévues aux articles L. 303-1 du code de la construction et de l'habitation 

et L. 123-11 du code de l'urbanisme ;  

2° En matière de développement durable :  

a) La qualité environnementale du projet ;  

b) Son insertion dans les réseaux de transports collectifs. » 

 

 Article L.752-6 du code de commerce tel que modifié par la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 

Dans le cadre des principes définis à l'article L. 750-1, la commission statue en prenant en considération : 

1° L'offre et la demande globales pour chaque secteur d'activité dans la zone de chalandise concernée ; 

- l'impact global du projet sur les flux de voitures particulières et de véhicules de livraison ; 

- la qualité de la desserte en transport public ou avec des modes alternatifs ; 

- les capacités d'accueil pour le chargement et le déchargement des marchandises ; 

2° La densité d'équipement en moyennes et grandes surfaces dans cette zone ; 

3° L'effet potentiel du projet sur l'appareil commercial et artisanal de cette zone et des agglomérations concernées, 

ainsi que sur l'équilibre souhaitable entre les différentes formes de commerce. Lorsque le projet concerne la 

création ou l'extension d'un ensemble commercial, majoritairement composé de magasins spécialisés dans la 

commercialisation d'articles de marques à prix réduit, l'effet potentiel dudit projet est également apprécié 

indépendamment de la spécificité de la politique commerciale de ce type de magasins ; 

4° L'impact éventuel du projet en termes d'emplois salariés et non salariés ; 

5° Les conditions d'exercice de la concurrence au sein du commerce et de l'artisanat ; 

6° Les engagements des demandeurs de création de magasins de détail à prédominance alimentaire de créer dans 

les zones de dynamisation urbaine ou les territoires ruraux de développement prioritaire des magasins de même 

type, d'une surface de vente inférieure à 300 mètres carrés, pour au moins 10 % des surfaces demandées. 

Lorsqu'elle statue sur l'autorisation d'exploitation commerciale visée à l'article L. 752-1, la commission 

départementale d'aménagement commercial se prononce sur les effets du projet en matière d'aménagement 

du territoire, de développement durable et de protection des consommateurs.  Les critères d'évaluation 

sont :  

1° En matière d'aménagement du territoire :  

a) L'effet sur l'animation de la vie urbaine, rurale et de montagne ;  

b) L'effet du projet sur les flux de transport ;  

c) Les effets découlant des procédures prévues aux articles L. 303-1 du code de la construction et de 

l'habitation et L. 123-11 du code de l'urbanisme ;  

2° En matière de développement durable :  

a) La qualité environnementale du projet ;  

b) Son insertion dans les réseaux de transports collectifs. 

 

3. Loi n° 2014-626 du 18 juin 2014 relative à l'artisanat, au commerce et aux 

très petites entreprises 

 Article 49 

L'article L. 752-6 du même code est ainsi rédigé :  
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« Art. L. 752-6.-I.-L'autorisation d'exploitation commerciale mentionnée à l'article L. 752-1 est compatible avec 

le document d'orientation et d'objectifs des schémas de cohérence territoriale ou, le cas échéant, avec les 

orientations d'aménagement et de programmation des plans locaux d'urbanisme intercommunaux comportant les 

dispositions prévues au dernier alinéa de l'article L. 123-1-4 du code de l'urbanisme.  

« La commission départementale d'aménagement commercial prend en considération :  

« 1° En matière d'aménagement du territoire :  

« a) La localisation du projet et son intégration urbaine ;  

« b) La consommation économe de l'espace, notamment en termes de stationnement ;  

« c) L'effet sur l'animation de la vie urbaine, rurale et dans les zones de montagne et du littoral ;  

« d) L'effet du projet sur les flux de transports et son accessibilité par les transports collectifs et les modes de 

déplacement les plus économes en émission de dioxyde de carbone ;  

« 2° En matière de développement durable :  

« a) La qualité environnementale du projet, notamment du point de vue de la performance énergétique, du recours 

le plus large qui soit aux énergies renouvelables et à l'emploi de matériaux ou procédés éco-responsables, de la 

gestion des eaux pluviales, de l'imperméabilisation des sols et de la préservation de l'environnement ;  

« b) L'insertion paysagère et architecturale du projet, notamment par l'utilisation de matériaux caractéristiques des 

filières de production locales ;  

« c) Les nuisances de toute nature que le projet est susceptible de générer au détriment de son environnement 

proche.  

« Les a et b du présent 2° s'appliquent également aux bâtiments existants s'agissant des projets mentionnés aux 2° 

et 5° de l'article L. 752-1 ;  

« 3° En matière de protection des consommateurs :  

« a) L'accessibilité, en termes, notamment, de proximité de l'offre par rapport aux lieux de vie ;  

« b) La contribution du projet à la revitalisation du tissu commercial, notamment par la modernisation des 

équipements commerciaux existants et la préservation des centres urbains ;  

« c) La variété de l'offre proposée par le projet, notamment par le développement de concepts novateurs et la 

valorisation de filières de production locales ;  

« d) Les risques naturels, miniers et autres auxquels peut être exposé le site d'implantation du projet, ainsi que les 

mesures propres à assurer la sécurité des consommateurs.  

« II.-A titre accessoire, la commission peut prendre en considération la contribution du projet en matière sociale.» 

 

4. Loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l'activité et l'égalité des 

chances économiques 

 Article 35 

 

Au dernier alinéa du 2° du I de l'article L. 752-6 du même code, les références : « aux 2° et 5° » sont remplacées 

par la référence : « au 2° ». 

 

 Article L.752-6 du code de commerce tel que modifié par la loi n° 2015-990 du 6 août 2015 

I.-L'autorisation d'exploitation commerciale mentionnée à l'article L. 752-1 est compatible avec le document 

d'orientation et d'objectifs des schémas de cohérence territoriale ou, le cas échéant, avec les orientations 

d'aménagement et de programmation des plans locaux d'urbanisme intercommunaux comportant les dispositions 

prévues au dernier alinéa de l'article L. 123-1-4 du code de l'urbanisme. 

La commission départementale d'aménagement commercial prend en considération : 

1° En matière d'aménagement du territoire : 

a) La localisation du projet et son intégration urbaine ; 

b) La consommation économe de l'espace, notamment en termes de stationnement ; 

c) L'effet sur l'animation de la vie urbaine, rurale et dans les zones de montagne et du littoral ; 

d) L'effet du projet sur les flux de transports et son accessibilité par les transports collectifs et les modes de 

déplacement les plus économes en émission de dioxyde de carbone ; 

2° En matière de développement durable : 
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a) La qualité environnementale du projet, notamment du point de vue de la performance énergétique, du recours 

le plus large qui soit aux énergies renouvelables et à l'emploi de matériaux ou procédés éco-responsables, de la 

gestion des eaux pluviales, de l'imperméabilisation des sols et de la préservation de l'environnement ; 

b) L'insertion paysagère et architecturale du projet, notamment par l'utilisation de matériaux caractéristiques des 

filières de production locales ; 

c) Les nuisances de toute nature que le projet est susceptible de générer au détriment de son environnement proche. 

Les a et b du présent 2° s'appliquent également aux bâtiments existants s'agissant des projets mentionnés aux 2° 

et 5° au 2 de l'article L. 752-1 ; 

3° En matière de protection des consommateurs : 

a) L'accessibilité, en termes, notamment, de proximité de l'offre par rapport aux lieux de vie ; 

b) La contribution du projet à la revitalisation du tissu commercial, notamment par la modernisation des 

équipements commerciaux existants et la préservation des centres urbains ; 

c) La variété de l'offre proposée par le projet, notamment par le développement de concepts novateurs et la 

valorisation de filières de production locales ; 

d) Les risques naturels, miniers et autres auxquels peut être exposé le site d'implantation du projet, ainsi que les 

mesures propres à assurer la sécurité des consommateurs. 

II.-A titre accessoire, la commission peut prendre en considération la contribution du projet en matière sociale. 

 

5. Ordonnance n° 2015-1174 du 23 septembre 2015 relative à la partie 

législative du livre Ier du code de l'urbanisme 

 Article 9 

III.-Le code de commerce est ainsi modifié :  

1° Aux articles L. 751-2, L. 752-4 et L. 752-5, la référence à l'article L. 122-4 du code de l'urbanisme est remplacée 

par la référence à l'article L. 143-16 du code de l'urbanisme ;  

2° Au premier alinéa de l'article L. 752-6, la référence au dernier alinéa de l'article L. 123-1-4 du code de 

l'urbanisme est remplacée par la référence au deuxième alinéa de l'article L. 151-6 du code de l'urbanisme. 

 

 Article L.752-6 du code de commerce tel que modifié par la loi n° 2015-1174 du 23 septembre 2015 

I.-L'autorisation d'exploitation commerciale mentionnée à l'article L. 752-1 est compatible avec le document 

d'orientation et d'objectifs des schémas de cohérence territoriale ou, le cas échéant, avec les orientations 

d'aménagement et de programmation des plans locaux d'urbanisme intercommunaux comportant les dispositions 

prévues au dernier alinéa de l'article L. 123-1-4 du code de l'urbanisme  au deuxième alinéa de l'article L. 151-

6 du code de l'urbanisme. 

La commission départementale d'aménagement commercial prend en considération : 

1° En matière d'aménagement du territoire : 

a) La localisation du projet et son intégration urbaine ; 

b) La consommation économe de l'espace, notamment en termes de stationnement ; 

c) L'effet sur l'animation de la vie urbaine, rurale et dans les zones de montagne et du littoral ; 

d) L'effet du projet sur les flux de transports et son accessibilité par les transports collectifs et les modes de 

déplacement les plus économes en émission de dioxyde de carbone ; 

2° En matière de développement durable : 

a) La qualité environnementale du projet, notamment du point de vue de la performance énergétique, du recours 

le plus large qui soit aux énergies renouvelables et à l'emploi de matériaux ou procédés éco-responsables, de la 

gestion des eaux pluviales, de l'imperméabilisation des sols et de la préservation de l'environnement ; 

b) L'insertion paysagère et architecturale du projet, notamment par l'utilisation de matériaux caractéristiques des 

filières de production locales ; 

c) Les nuisances de toute nature que le projet est susceptible de générer au détriment de son environnement proche. 

Les a et b du présent 2° s'appliquent également aux bâtiments existants s'agissant des projets mentionnés au 2° de 

l'article L. 752-1 ; 
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3° En matière de protection des consommateurs : 

a) L'accessibilité, en termes, notamment, de proximité de l'offre par rapport aux lieux de vie ; 

 

b) La contribution du projet à la revitalisation du tissu commercial, notamment par la modernisation des 

équipements commerciaux existants et la préservation des centres urbains ; 

c) La variété de l'offre proposée par le projet, notamment par le développement de concepts novateurs et la 

valorisation de filières de production locales ; 

d) Les risques naturels, miniers et autres auxquels peut être exposé le site d'implantation du projet, ainsi que les 

mesures propres à assurer la sécurité des consommateurs. 

II.-A titre accessoire, la commission peut prendre en considération la contribution du projet en matière sociale. 

 

 

6. Loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de 

l'aménagement et du numérique 

 Article 166 

I.-L'article L. 752-6 du code de commerce est ainsi modifié :  

1° Le I est ainsi modifié :  

a) Le 1° est complété par des e et f ainsi rédigés :  

« e) La contribution du projet à la préservation ou à la revitalisation du tissu commercial du centre-ville de la 

commune d'implantation, des communes limitrophes et de l'établissement public de coopération intercommunale 

à fiscalité propre dont la commune d'implantation est membre ;  

« f) Les coûts indirects supportés par la collectivité en matière notamment d'infrastructures et de transports ; »  

b) Au a du 2°, après les mots : « performance énergétique », sont insérés les mots : « et des émissions de gaz à 

effet de serre par anticipation du bilan prévu aux 1° et 2° du I de l'article L. 229-25 du code de l'environnement »;  

2° Sont ajoutés des III et IV ainsi rédigés :  

« III.-La commission se prononce au vu d'une analyse d'impact du projet, produite par le demandeur à l'appui de 

sa demande d'autorisation. Réalisée par un organisme indépendant habilité par le représentant de l'Etat dans le 

département, cette analyse évalue les effets du projet sur l'animation et le développement économique du centre-

ville de la commune d'implantation, des communes limitrophes et de l'établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre dont la commune d'implantation est membre, ainsi que sur l'emploi, en 

s'appuyant notamment sur l'évolution démographique, le taux de vacance commerciale et l'offre de mètres carrés 

commerciaux déjà existants dans la zone de chalandise pertinente, en tenant compte des échanges pendulaires 

journaliers et, le cas échéant, saisonniers, entre les territoires.  

« IV.-Le demandeur d'une autorisation d'exploitation commerciale doit démontrer, dans l'analyse d'impact 

mentionnée au III, qu'aucune friche existante en centre-ville ne permet l'accueil du projet envisagé. En l'absence 

d'une telle friche, il doit démontrer qu'aucune friche existante en périphérie ne permet l'accueil du projet envisagé. 

»  

II.-L'article L. 752-6 du code de commerce, dans sa rédaction résultant du I du présent article, est applicable aux 

demandes d'autorisation d'exploitation commerciale déposées à compter du 1er janvier 2019. 

 

 Article L.752-6 du code de commerce tel que modifié par la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 

I.- L'autorisation d'exploitation commerciale mentionnée à l'article L. 752-1 est compatible avec le document 

d'orientation et d'objectifs des schémas de cohérence territoriale ou, le cas échéant, avec les orientations 

d'aménagement et de programmation des plans locaux d'urbanisme intercommunaux comportant les dispositions 

prévues au deuxième alinéa de l'article L. 151-6 du code de l'urbanisme. 

La commission départementale d'aménagement commercial prend en considération : 

1° En matière d'aménagement du territoire : 

a) La localisation du projet et son intégration urbaine ; 

b) La consommation économe de l'espace, notamment en termes de stationnement ; 

c) L'effet sur l'animation de la vie urbaine, rurale et dans les zones de montagne et du littoral ; 

d) L'effet du projet sur les flux de transports et son accessibilité par les transports collectifs et les modes de 

déplacement les plus économes en émission de dioxyde de carbone ; 
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e) La contribution du projet à la préservation ou à la revitalisation du tissu commercial du centre-ville de 

la commune d'implantation, des communes limitrophes et de l'établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre dont la commune d'implantation est membre ;  

f) Les coûts indirects supportés par la collectivité en matière notamment d'infrastructures et de 

transports ; 

2° En matière de développement durable : 

a) La qualité environnementale du projet, notamment du point de vue de la performance énergétique et des 

émissions de gaz à effet de serre par anticipation du bilan prévu aux 1° et 2° du I de l'article L. 229-25 du 

code de l'environnement, du recours le plus large qui soit aux énergies renouvelables et à l'emploi de 

matériaux ou procédés éco-responsables, de la gestion des eaux pluviales, de l'imperméabilisation des sols et de 

la préservation de l'environnement ; 

b) L'insertion paysagère et architecturale du projet, notamment par l'utilisation de matériaux caractéristiques des 

filières de production locales ; 

c) Les nuisances de toute nature que le projet est susceptible de générer au détriment de son environnement 

proche. 

Les a et b du présent 2° s'appliquent également aux bâtiments existants s'agissant des projets mentionnés au 2° 

de l'article L. 752-1 ; 

3° En matière de protection des consommateurs : 

a) L'accessibilité, en termes, notamment, de proximité de l'offre par rapport aux lieux de vie ; 

b) La contribution du projet à la revitalisation du tissu commercial, notamment par la modernisation des 

équipements commerciaux existants et la préservation des centres urbains ; 

c) La variété de l'offre proposée par le projet, notamment par le développement de concepts novateurs et la 

valorisation de filières de production locales ; 

d) Les risques naturels, miniers et autres auxquels peut être exposé le site d'implantation du projet, ainsi que les 

mesures propres à assurer la sécurité des consommateurs. 

II.-A titre accessoire, la commission peut prendre en considération la contribution du projet en matière sociale.  

III. La commission se prononce au vu d'une analyse d'impact du projet, produite par le demandeur à 

l'appui de sa demande d'autorisation. Réalisée par un organisme indépendant habilité par le représentant 

de l'Etat dans le département, cette analyse évalue les effets du projet sur l'animation et le développement 

économique du centre-ville de la commune d'implantation, des communes limitrophes et de 

l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre dont la commune d'implantation 

est membre, ainsi que sur l'emploi, en s'appuyant notamment sur l'évolution démographique, le taux de 

vacance commerciale et l'offre de mètres carrés commerciaux déjà existants dans la zone de chalandise 

pertinente, en tenant compte des échanges pendulaires journaliers et, le cas échéant, saisonniers, entre les 

territoires.  

IV. Le demandeur d'une autorisation d'exploitation commerciale doit démontrer, dans l'analyse d'impact 

mentionnée au III, qu'aucune friche existante en centre-ville ne permet l'accueil du projet envisagé. En 

l'absence d'une telle friche, il doit démontrer qu'aucune friche existante en périphérie ne permet l'accueil 

du projet envisagé.   
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C. Évolution de l’article 1er de la loi n° 73-1193 du 27 décembre 1973 

d'orientation du commerce et de l'artisanat  

 

1. Loi n° 73-1193 du 27 décembre 1973 

 Article 1er  

 

 

 

2. Loi n° 96-603 du 5 juillet 1996 relative au développement et à la promotion 

du commerce et de l'artisanat 

 Article 1er 

L'article 1er de la loi no 73-1193 du 27 décembre 1973 d'orientation du commerce et de l'artisanat est ainsi 

modifié: 

a) Le deuxième alinéa est ainsi rédigé : 

Le commerce et l'artisanat ont pour fonction de satisfaire les besoins des consommateurs, tant en ce qui concerne 

les prix que la qualité des services et des produits offerts. Ils doivent participer au développement de l'emploi et 

contribuer à accroître la compétitivité de l'économie nationale, animer la vie urbaine et rurale et améliorer sa 

qualité. >> ; 

b) Le troisième alinéa est complété par les mots : << et ne soit préjudiciable à l'emploi >> ; 

c) Sont ajoutés trois alinéas ainsi rédigés : 

Les implantations, extensions, transferts d'activités existantes et changements de secteur d'activité d'entreprises 

commerciales et artisanales doivent répondre aux exigences de l'aménagement du territoire, de la protection de 

l'environnement et de la qualité de l'urbanisme. Ils doivent en particulier contribuer au maintien des activités dans 

les zones rurales et de montagne ainsi qu'au rééquilibrage des agglomérations par le développement des activités 

en centre-ville et dans les zones de redynamisation urbaine. 

Ils doivent également contribuer à la modernisation des équipements commerciaux, à leur adaptation à l'évolution 

des modes de consommation et des techniques de commercialisation, au confort d'achat du consommateur et à 

l'amélioration des conditions de travail des salariés. 

Dans le respect des orientations définies ci-dessus, le Gouvernement arrête un programme national de 

développement et de modernisation des activités commerciales et artisanales, qui est rendu public avant le 31 

décembre 1996. 
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 Article 1er de la loi n° 73-1193 tel que modifié par la loi n° 93-603 du 5 juillet 1996 

La liberté et la volonté d'entreprendre sont les fondements des activités commerciales et artisanales. Celles-ci 

s'exercent dans le cadre d'une concurrence claire et loyale. 

Le commerce et l'artisanat ont pour vocation de satisfaire les besoins des consommateurs, tant au niveau des prix 

que de la qualité des services et des produits offerts. Ils doivent contribuer à l'amélioration de la qualité de la vie, 

à l'animation de la vie urbaine et rurale et accroître la compétitivité de l'économie nationale. Le commerce et 

l'artisanat ont pour fonction de satisfaire les besoins des consommateurs, tant en ce qui concerne les prix 

que la qualité des services et des produits offerts. Ils doivent participer au développement de l'emploi et 

contribuer à accroître la compétitivité de l'économie nationale, animer la vie urbaine et rurale et améliorer 

sa qualité 

Les pouvoirs publics veillent à ce que l'essor du commerce et de l'artisanat permette l'expansion de toutes les 

formes d'entreprises, indépendantes, groupées ou intégrées, en évitant qu'une croissance désordonnée des formes 

nouvelles de distribution ne provoque l'écrasement de la petite entreprise et le gaspillage des équipements 

commerciaux et ne soit préjudiciable à l'emploi. 

Les implantations, extensions, transferts d'activités existantes et changements de secteur d'activité 

d'entreprises commerciales et artisanales doivent répondre aux exigences de l'aménagement du territoire, 

de la protection de l'environnement et de la qualité de l'urbanisme. Ils doivent en particulier contribuer au 

maintien des activités dans les zones rurales et de montagne ainsi qu'au rééquilibrage des agglomérations 

par le développement des activités en centre-ville et dans les zones de redynamisation urbaine. 

Ils doivent également contribuer à la modernisation des équipements commerciaux, à leur adaptation à 

l'évolution des modes de consommation et des techniques de commercialisation, au confort d'achat du 

consommateur et à l'amélioration des conditions de travail des salariés. 

Dans le respect des orientations définies ci-dessus, le Gouvernement arrête un programme national de 

développement et de modernisation des activités commerciales et artisanales, qui est rendu public avant le 

31 décembre 1996 

 

 

3. Ordonnance n° 2000-912 du 18 septembre 2000 relative à la partie 

législative du code de commerce 

 Article 4 

I. - Sont abrogés : 

(…) 

29° Les quatrième et cinquième alinéas de l'article 1er, les articles 4, 27 à 34, 53, 55, 60 et 63 de la loi no 73-1193 

du 27 décembre 1973 d'orientation du commerce et de l'artisanat ; 

(…) 

 Article 1er de la loi n° 73-1193 tel que modifié par l’ordonnance n° 2000-912 du 21 septembre 2000 

La liberté et la volonté d'entreprendre sont les fondements des activités commerciales et artisanales. Celles-ci 

s'exercent dans le cadre d'une concurrence claire et loyale. 

Le commerce et l'artisanat ont pour fonction de satisfaire les besoins des consommateurs, tant en ce qui concerne 

les prix que la qualité des services et des produits offerts. Ils doivent participer au développement de l'emploi et 

contribuer à accroître la compétitivité de l'économie nationale, animer la vie urbaine et rurale et améliorer sa 

qualité. 

Les pouvoirs publics veillent à ce que l'essor du commerce et de l'artisanat permette l'expansion de toutes les 

formes d'entreprises, indépendantes, groupées ou intégrées, en évitant qu'une croissance désordonnée des formes 

nouvelles de distribution ne provoque l'écrasement de la petite entreprise et le gaspillage des équipements 

commerciaux et ne soit préjudiciable à l'emploi. 

Les implantations, extensions, transferts d'activités existantes et changements de secteur d'activité d'entreprises 

commerciales et artisanales doivent répondre aux exigences de l'aménagement du territoire, de la protection de 

l'environnement et de la qualité de l'urbanisme. Ils doivent en particulier contribuer au maintien des activités dans 

les zones rurales et de montagne ainsi qu'au rééquilibrage des agglomérations par le développement des activités 

en centre-ville et dans les zones de redynamisation urbaine. 
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Ils doivent également contribuer à la modernisation des équipements commerciaux, à leur adaptation à l'évolution 

des modes de consommation et des techniques de commercialisation, au confort d'achat du consommateur et à 

l'amélioration des conditions de travail des salariés. 

Dans le respect des orientations définies ci-dessus, le Gouvernement arrête un programme national de 

développement et de modernisation des activités commerciales et artisanales, qui est rendu public avant le 31 

décembre 1996. 

 

 Article 1er de la loi n° 73-1193 repris en partie dans article L.720-1 lors de la codification issue de 

l’ordonnance n° 2000-912 du 18 septembre 2000 relative à la partie législative du code de commerce.  

Les implantations, extensions, transferts d'activités existantes et changements de secteur d'activité d'entreprises 

commerciales et artisanales doivent répondre aux exigences d'aménagement du territoire, de la protection de 

l'environnement et de la qualité de l'urbanisme. Ils doivent en particulier contribuer au maintien des activités 

dans les zones rurales et de montagne ainsi qu'au rééquilibrage des agglomérations par le développement des 

activités en centre-ville et dans les zones de dynamisation urbaine. 

Ils doivent également contribuer à la modernisation des équipements commerciaux, à leur adaptation à l'évolution 

des modes de consommation et des techniques de commercialisation, au confort d'achat du consommateur et à 

l'amélioration des conditions de travail des salariés. 

 

4. Loi n° 2004-804 du 9 août 2004 relative au soutien à la consommation et à 

l'investissement 

 Article 19 

I. - Après les mots : « le Gouvernement arrête », la fin du dernier alinéa de l'article 1er de la loi n° 73-1193 du 27 

décembre 1973 d'orientation du commerce et de l'artisanat est ainsi rédigée : « par décret un programme national 

de développement et de modernisation des activités commerciales et artisanales. » 

II. - Le même article est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Un rapport sur les orientations de ce programme national de développement et de modernisation des activités 

commerciales et artisanales est transmis par le Gouvernement au Parlement. » 

 

 Article 1er de la loi n° 73-1193 tel que modifié par la loi n° 2004-804 du 9 août 2004 

La liberté et la volonté d'entreprendre sont les fondements des activités commerciales et artisanales. Celles-ci 

s'exercent dans le cadre d'une concurrence claire et loyale. 

Le commerce et l'artisanat ont pour fonction de satisfaire les besoins des consommateurs, tant en ce qui concerne 

les prix que la qualité des services et des produits offerts. Ils doivent participer au développement de l'emploi et 

contribuer à accroître la compétitivité de l'économie nationale, animer la vie urbaine et rurale et améliorer sa 

qualité. 

Les pouvoirs publics veillent à ce que l'essor du commerce et de l'artisanat permette l'expansion de toutes les 

formes d'entreprises, indépendantes, groupées ou intégrées, en évitant qu'une croissance désordonnée des formes 

nouvelles de distribution ne provoque l'écrasement de la petite entreprise et le gaspillage des équipements 

commerciaux et ne soit préjudiciable à l'emploi. 

Dans le respect des orientations définies ci-dessus, le Gouvernement arrête un programme national de 

développement et de modernisation des activités commerciales et artisanales, qui est rendu public avant le 31 

décembre 1996  par décret un programme national de développement et de modernisation des activités 

commerciales et artisanales. 

Un rapport sur les orientations de ce programme national de développement et de modernisation des 

activités commerciales et artisanales est transmis par le Gouvernement au Parlement. 
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5. Loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l'économie 

 Article 100 

(…) 

II. ― Les quatrième et cinquième alinéas de l'article 1er de la loi n° 73-1193 du 27 décembre 1973 d'orientation 

du commerce et de l'artisanat sont supprimés. 

 

 Article 1er de la loi n° 73-1193 tel que modifié par la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 

La liberté et la volonté d'entreprendre sont les fondements des activités commerciales et artisanales. Celles-ci 

s'exercent dans le cadre d'une concurrence claire et loyale. 

Le commerce et l'artisanat ont pour fonction de satisfaire les besoins des consommateurs, tant en ce qui concerne 

les prix que la qualité des services et des produits offerts. Ils doivent participer au développement de l'emploi et 

contribuer à accroître la compétitivité de l'économie nationale, animer la vie urbaine et rurale et améliorer sa 

qualité. 

Les pouvoirs publics veillent à ce que l'essor du commerce et de l'artisanat permette l'expansion de toutes les 

formes d'entreprises, indépendantes, groupées ou intégrées, en évitant qu'une croissance désordonnée des formes 

nouvelles de distribution ne provoque l'écrasement de la petite entreprise et le gaspillage des équipements 

commerciaux et ne soit préjudiciable à l'emploi. 

Dans le respect des orientations définies ci-dessus, le Gouvernement arrête par décret un programme national de 

développement et de modernisation des activités commerciales et artisanales. 

Un rapport sur les orientations de ce programme national de développement et de modernisation des activités 

commerciales et artisanales est transmis par le Gouvernement au Parlement. 
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D. Évolution de l’article 28 de la loi n° 73-1193 du 27 décembre 1973 

d'orientation du commerce et de l'artisanat  

1. Loi n° 73-1193 du 27 décembre 1973 

 

        Chapitre II : Les équipements commerciaux et l’urbanisme commercial. 

 Article 28  

 

 

 

2. Loi n° 91-662 du 13 juillet 1991d'orientation pour la ville  

 Article 46 

L'article 28 de la loi no 73-1193 du 27 décembre 1973 d'orientation du commerce et de l'artisanat est complété 

par un alinéa ainsi rédigé: 

« En outre, lorsque l'opération envisagée concerne une agglomération dans laquelle sont mises en oeuvre les 

procédures prévues aux articles L. 303-1 du code de la construction et de l'habitation, L. 123-11 ou L. 123-13 du 

code de l'urbanisme, la commission prend en compte les actions destinées à y assurer le maintien ou l'implantation 

de commerces de proximité. » 

 

 Article 28 de la loi n° 73-1193 tel que modifié par la loi n° 91-662 du 13 juillet 1991 

La commission départementale d'urbanisme commercial statue sur les demandes d'autorisation qui lui sont 

présentées en vertu des dispositions de l'article 29 ci-après. 

La commission doit statuer suivant les principes définis aux articles 1er, 3 et 4 ci-dessus, compte tenu de l'état des 

structures du commerce et de l'artisanat, de l'évolution de l'appareil commercial dans le département et les zones 

limitrophes, des orientations à moyen et à long terme des activités urbaines et rurales et de l'équilibre souhaitable 

entre les différentes formes de commerce. 

En outre, lorsque l'opération envisagée concerne une agglomération dans laquelle sont mises en oeuvre les 

procédures prévues aux articles L. 303-1 du code de la construction et de l'habitation, L. 123-11 ou L. 123-

13 du code de l'urbanisme, la commission prend en compte les actions destinées à y assurer le maintien ou 

l'implantation de commerces de proximité. 

 

 

 

 

 



18 

 

3. Loi n° 93-122 du 29 janvier 1993 relative à la prévention de la corruption 

et à la transparence de la vie économique et des procédures publiques 

 Article 31 

I. - L’article 28 de la loi n° 73-1193 du 27 décembre 1973 précitée est ainsi rédigé : 

«Art. 28. - Il est créé une commission départementale d’équipement commercial. La commission statue sur les 

demandes d’autorisation qui lui sont présentées en vertu des dispositions des articles 29 et 29-1 ci-après. 

« Dans le cadre des principes définis aux articles 1er, 3 et 4, la commission statue en prenant en considération : 

« - l’offre et la demande globales pour chaque secteur d’activité dans la zone de chalandise concernée ; 

« - la densité d’équipement en moyennes et grandes surfaces dans cette zone ; 

« - l’effet potentiel du projet sur l’appareil commercial et artisanal de cette zone et sur l’équilibre souhaitable entre 

les différentes formes de commerce ; 

« - la nécessité d’une concurrence suffisante au sein de chaque forme de commerce et d’artisanat. 

« La commission prend en compte les travaux de l’observatoire départemental d’équipement commercial pour 

statuer sur les demandes d’autorisation. 

« En outre, lorsque l’opération envisagée concerne une agglomération dans laquelle sont mises en oeuvre les 

procédures prévues aux articles L. 303-1 du code de la construction et de l’habitation, L. 123-11 ou L. 123-13 du 

code de l’urbanisme, la commission prend en compte les actions destinées à y assurer le maintien ou l’implantation 

de commerces de proximité, d’artisans ou d’activités artisanales. 

« Les projets ne sont soumis à l’examen de la commission qu’à la condition d’être accompagnés d’un certificat 

d’urbanisme déclarant que le terrain peut être utilisé pour l’opération envisagée et de l’indication de l’enseigne 

du ou des futurs exploitants des établissements dont la surface de vente est égale ou supérieure à un seuil fixé par 

décret. » 

II. - L’avant-dernier alinéa de l’article 29 de la loi n° 73-1193 du 27 décembre 1973 précitée est remplacé par 

deux alinéas ainsi rédigés : 

« Une nouvelle demande est nécessaire lorsque le projet, en cours d’instruction ou dans sa réalisation, subit des 

modifications substantielles dans la nature du commerce ou des surfaces de vente. 

« Il en est de même en cas de modification de la ou des enseignes désignées par le pétitionnaire. » 

III. - Le premier alinéa de l’article 3 de la loi n° 73-1193 du 27 décembre 1973 précitée est ainsi rédigé : 

« Les implantations d’entreprises commerciales et artisanales doivent s’adapter aux exigences de l’aménagement 

du territoire, notamment à l’équilibre des agglomérations et au maintien des activités en zones rurales et de 

montagne. » 

 

 Article 28 de la loi n° 73-1193 tel que modifié par la loi n° 93-122 du 29 janvier 1993 

La commission départementale d'urbanisme commercial statue sur les demandes d'autorisation qui lui sont 

présentées en vertu des dispositions de l'article 29 ci-après. 

La commission doit statuer suivant les principes définis aux articles 1er, 3 et 4 ci-dessus, compte tenu de l'état des 

structures du commerce et de l'artisanat, de l'évolution de l'appareil commercial dans le département et les zones 

limitrophes, des orientations à moyen et à long terme des activités urbaines et rurales et de l'équilibre souhaitable 

entre les différentes formes de commerce. 

En outre, lorsque l'opération envisagée concerne une agglomération dans laquelle sont mises en oeuvre les 

procédures prévues aux articles L. 303-1 du code de la construction et de l'habitation, L. 123-11 ou L. 123-13 du 

code de l'urbanisme, la commission prend en compte les actions destinées à y assurer le maintien ou l'implantation 

de commerces de proximité. 

Il est créé une commission départementale d’équipement commercial. La commission statue sur les 

demandes d’autorisation qui lui sont présentées en vertu des dispositions des articles 29 et 29-1 ci-après. 

Dans le cadre des principes définis aux articles 1er, 3 et 4, la commission statue en prenant en considération: 

- l’offre et la demande globales pour chaque secteur d’activité dans la zone de chalandise concernée ; 

- la densité d’équipement en moyennes et grandes surfaces dans cette zone ; 

- l’effet potentiel du projet sur l’appareil commercial et artisanal de cette zone et sur l’équilibre souhaitable 

entre les différentes formes de commerce ; 

- la nécessité d’une concurrence suffisante au sein de chaque forme de commerce et d’artisanat. 

 La commission prend en compte les travaux de l’observatoire départemental d’équipement commercial 

pour statuer sur les demandes d’autorisation. 

En outre, lorsque l’opération envisagée concerne une agglomération dans laquelle sont mises en oeuvre les 
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procédures prévues aux articles L. 303-1 du code de la construction et de l’habitation, L. 123-11 ou L. 123-

13 du code de l’urbanisme, la commission prend en compte les actions destinées à y assurer le maintien ou 

l’implantation de commerces de proximité, d’artisans ou d’activités artisanales. 

Les projets ne sont soumis à l’examen de la commission qu’à la condition d’être accompagnés d’un 

certificat d’urbanisme déclarant que le terrain peut être utilisé pour l’opération envisagée et de l’indication 

de l’enseigne du ou des futurs exploitants des établissements dont la surface de vente est égale ou supérieure 

à un seuil fixé par décret. 

 

 

 

4. Loi n° 96-603 du 5 juillet 1996 relative au développement et à la promotion 

du commerce et de l'artisanat 

 Article 3 

 - Au titre III de la loi no 73-1193 du 27 décembre 1973 précitée, 

l'intitulé du chapitre II est ainsi rédigé : «  Chapitre II. - L'équipement commercial ». 

 Article 4 

 L'article 28 de la loi n° 73-1193 du 27 décembre 1973 précitée est ainsi modifié : 

a) Les deuxième à septième alinéas sont remplacés par onze alinéas ainsi rédigés : 

«  Dans le cadre des principes définis aux articles 1er et 4 ci-dessus, la commission statue en prenant en 

considération : 

«  - l'offre et la demande globales pour chaque secteur d'activité dans la zone de chalandise concernée ; 

« - la densité d'équipement en moyennes et grandes surfaces dans cette zone ; 

«  - l'effet potentiel du projet sur l'appareil commercial et artisanal de cette zone et des agglomérations 

concernées, ainsi que sur l'équilibre souhaitable entre les différentes formes de commerce ; 

«  - l'impact éventuel du projet en termes d'emplois salariés et non salariés ; 

«  - les conditions d'exercice de la concurrence au sein du commerce et de l'artisanat ; 

«  - les engagements des demandeurs de création de magasins de détail à prédominance alimentaire de 

créer dans les zones de redynamisation urbaine ou les territoires ruraux de développement prioritaire des 

magasins de même type, d'une surface de vente inférieure à 300 mètres carrés, pour au moins 10 p. 100 

des surfaces demandées. 

«  Les décisions de la commission départementale se réfèrent aux travaux de l'observatoire 

départemental d'équipement commercial. 

«  L'observatoire départemental d'équipement commercial collecte les éléments nécessaires à 

l'élaboration des schémas de développement commercial, dans le respect des orientations définies à 

l'article 1er ci-dessus. Il prend en considération, s'il y a lieu, les orientations des directives territoriales 

d'aménagement mentionnées à l'article L. 111-1-1 du code de l'urbanisme et des schémas régionaux 

d'aménagement et de développement du territoire prévus à l'article 34 de la loi no 83-8 du 7 janvier 1983 

relative à la répartition de compétences, entre les communes, les départements, les régions et l'Etat. 

«  Le schéma de développement commercial est élaboré et rendu public dans des conditions fixées par 

décret en Conseil d'Etat. 

« Le Gouvernement dépose sur le bureau des assemblées, avant le 31 décembre 1997, un rapport sur la 

mise en place et le contenu prévisionnel des schémas de développement commercial.  

b) Dans le huitième alinéa, les mots : «  ou L. 123-13 »  sont supprimés ; 

c) Au dernier alinéa, les mots : «  d'un certificat d'urbanisme déclarant que le terrain peut être utilisé pour 

l'opération envisagée et »  sont supprimés ; 

d) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« Les demandes portant sur la création d'un magasin de commerce de détail ou d'un ensemble 

commercial tel que défini à l'article 29-1 ci-après d'une surface de vente supérieure à 6 000 mètres carrés 

sont accompagnées des conclusions d'une enquête publique portant sur les aspects économiques, 

sociaux et d'aménagement du territoire du projet prescrite dans les conditions fixées par un décret en 
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Conseil d'Etat. Cette enquête est réalisée conjointement à l'enquête publique prévue en application de 

l'article 1er de la loi no 83-630 du 12 juillet 1983 relative à la démocratisation des enquêtes publiques et 

à la protection de l'environnement lorsque celle-ci s'impose dans le cadre de l'instruction du permis de 

construire. »    

 

 Article 28 de la loi n° 73-1193 tel que modifié par la loi n° 96-603 du 5 juillet 1996 relative au 

développement et à la promotion du commerce et de l'artisanat 

Il est créé une commission départementale d’équipement commercial. La commission statue sur les demandes 

d’autorisation qui lui sont présentées en vertu des dispositions des articles 29 et 29-1 ci-après. 

Dans le cadre des principes définis aux articles 1er, 3 et 4, la commission statue en prenant en considération : 

- l’offre et la demande globales pour chaque secteur d’activité dans la zone de chalandise concernée ; 

- la densité d’équipement en moyennes et grandes surfaces dans cette zone ; 

- l’effet potentiel du projet sur l’appareil commercial et artisanal de cette zone et sur l’équilibre souhaitable entre 

les différentes formes de commerce ; 

- la nécessité d’une concurrence suffisante au sein de chaque forme de commerce et d’artisanat. 

 La commission prend en compte les travaux de l’observatoire départemental d’équipement commercial pour 

statuer sur les demandes d’autorisation. 

Dans le cadre des principes définis aux articles 1er et 4 ci-dessus, la commission statue en prenant 

en considération : 

«  - l'offre et la demande globales pour chaque secteur d'activité dans la zone de chalandise 

concernée ; 

- la densité d'équipement en moyennes et grandes surfaces dans cette zone ; 

- l'effet potentiel du projet sur l'appareil commercial et artisanal de cette zone et des 

agglomérations concernées, ainsi que sur l'équilibre souhaitable entre les différentes formes de 

commerce ; 

- l'impact éventuel du projet en termes d'emplois salariés et non salariés ; 

- les conditions d'exercice de la concurrence au sein du commerce et de l'artisanat ; 

- les engagements des demandeurs de création de magasins de détail à prédominance alimentaire 

de créer dans les zones de redynamisation urbaine ou les territoires ruraux de développement 

prioritaire des magasins de même type, d'une surface de vente inférieure à 300 mètres carrés, pour 

au moins 10 p. 100 des surfaces demandées. 

«  Les décisions de la commission départementale se réfèrent aux travaux de l'observatoire 

départemental d'équipement commercial. 

«  L'observatoire départemental d'équipement commercial collecte les éléments nécessaires à 

l'élaboration des schémas de développement commercial, dans le respect des orientations définies 

à l'article 1er ci-dessus. Il prend en considération, s'il y a lieu, les orientations des directives 

territoriales d'aménagement mentionnées à l'article L. 111-1-1 du code de l'urbanisme et des 

schémas régionaux d'aménagement et de développement du territoire prévus à l'article 34 de la 

loi no 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition de compétences, entre les communes, les 

départements, les régions et l'Etat. 

«  Le schéma de développement commercial est élaboré et rendu public dans des conditions fixées 

par décret en Conseil d'Etat. 

« Le Gouvernement dépose sur le bureau des assemblées, avant le 31 décembre 1997, un rapport 

sur la mise en place et le contenu prévisionnel des schémas de développement commercial 
En outre, lorsque l’opération envisagée concerne une agglomération dans laquelle sont mises en oeuvre les 

procédures prévues aux articles L. 303-1 du code de la construction et de l’habitation, L. 123-11 ou L. 123-13 du 

code de l’urbanisme, la commission prend en compte les actions destinées à y assurer le maintien ou l’implantation 

de commerces de proximité, d’artisans ou d’activités artisanales. 

Les projets ne sont soumis à l’examen de la commission qu’à la condition d’être accompagnés d’un certificat 

d’urbanisme déclarant que le terrain peut être utilisé pour l’opération envisagée et de l’indication de l’enseigne 

du ou des futurs exploitants des établissements dont la surface de vente est égale ou supérieure à un seuil fixé par 

décret. 

Les demandes portant sur la création d'un magasin de commerce de détail ou d'un ensemble 

commercial tel que défini à l'article 29-1 ci-après d'une surface de vente supérieure à 6 000 mètres 
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carrés sont accompagnées des conclusions d'une enquête publique portant sur les aspects 

économiques, sociaux et d'aménagement du territoire du projet prescrite dans les conditions fixées 

par un décret en Conseil d'Etat. Cette enquête est réalisée conjointement à l'enquête publique 

prévue en application de l'article 1er de la loi no 83-630 du 12 juillet 1983 relative à la 

démocratisation des enquêtes publiques et à la protection de l'environnement lorsque celle-ci 

s'impose dans le cadre de l'instruction du permis de construire 

 

 Abrogé par l’article 4 de l’ordonnance n° 2000-912 du 18 septembre 2000 relative à la partie 

législative du code de commerce 

 Article 28 de la loi n° 73-1193 devenu article L.720-3 lors de la codification issue de l’ordonnance 

n° 2000-912 du 18 septembre 2000 relative à la partie législative du code de commerce - Version en 

vigueur du 21 septembre 2000 au 14 décembre 2000 

I. - Une commission départementale d'équipement commercial statue sur les demandes d'autorisation qui lui sont 

présentées en vertu des dispositions des articles L. 720-5 et L. 720-6. 

II. - Dans le cadre des principes définis aux articles L. 720-1 et L. 720-2, la commission statue en prenant en 

considération : 

1° L'offre et la demande globales pour chaque secteur d'activité dans la zone de chalandise concernée ; 

2° La densité d'équipement en moyennes et grandes surfaces dans cette zone ; 

3° L'effet potentiel du projet sur l'appareil commercial et artisanal de cette zone et des agglomérations concernées, 

ainsi que sur l'équilibre souhaitable entre les différentes formes de commerce ; 

4° L'impact éventuel du projet en termes d'emplois salariés et non salariés ; 

5° Les conditions d'exercice de la concurrence au sein du commerce et de l'artisanat ; 

6° Les engagements des demandeurs de création de magasins de détail à prédominance alimentaire de créer dans 

les zones de dynamisation urbaine ou les territoires ruraux de développement prioritaire des magasins de même 

type, d'une surface de vente inférieure à 300 mètres carrés, pour au moins 10 % des surfaces demandées. 

III. - Les décisions de la commission départementale se réfèrent aux travaux de l'observatoire départemental 

d'équipement commercial. 

IV. - L'observatoire départemental d'équipement commercial collecte les éléments nécessaires à l'élaboration des 

schémas de développement commercial, dans le respect des orientations définies à l'article L. 720-1. Il prend en 

considération, s'il y a lieu, les orientations des directives territoriales d'aménagement mentionnées à l'article L. 

111-1-1 du code de l'urbanisme et des schémas régionaux d'aménagement et de développement du territoire prévus 

à l'article 34 de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition de compétences, entre les communes, les 

départements, les régions et l'Etat. 

V. - Le schéma de développement commercial est élaboré et rendu public dans des conditions fixées par décret 

en Conseil d'Etat. 

VI. - En outre, lorsque l'opération envisagée concerne une agglomération dans laquelle sont mises en oeuvre les 

procédures prévues aux articles L. 303-1 du code de la construction et de l'habitation et L. 123-11 du code de 

l'urbanisme, la commission prend en compte les actions destinées à y assurer le maintien ou l'implantation de 

commerces de proximité, d'artisans ou d'activités artisanales. 

VII. - Les projets ne sont soumis à l'examen de la commission qu'à la condition d'être accompagnés de l'indication 

de l'enseigne du ou des futurs exploitants des établissements dont la surface de vente est égale ou supérieure à un 

seuil fixé par décret. 

VIII. - Les demandes portant sur la création d'un magasin de commerce de détail ou d'un ensemble commercial 

tel que défini à l'article L. 720-6 d'une surface de vente supérieure à 6 000 mètres carrés sont accompagnées des 

conclusions d'une enquête publique portant sur les aspects économiques, sociaux et d'aménagement du territoire 

du projet prescrite dans les conditions fixées par un décret en Conseil d'Etat. Cette enquête est réalisée 

conjointement à l'enquête publique prévue en application de l'article 1er de la loi n° 83-630 du 12 juillet 1983 

relative à la démocratisation des enquêtes publiques et à la protection de l'environnement lorsque celle-ci s'impose 

dans le cadre de l'instruction du permis de construire. 

 

NOTA : -En attente de la loi de validation du nouveau code de commerce les modifications prévues par l'article 

97 de la loi n° 2000-1208 relative à la solidarité et au renouvellement urbains, publiée au JORF du 14 décembre 
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2000, ne peuvent être portées à l'article 28 de la loi n° 73-1193 du 27 décembre 1973, texte dont est issu le présent 

article L. 720-3 du code de commerce.  

" Art. 97 : Après le troisième alinéa de l'article 28 de la loi n° 73-1193 du 27 décembre 1973 d'orientation du 

commerce et de l'artisanat, sont insérés trois alinéas ainsi rédigés : 

-l'impact global du projet sur les flux de voitures particulières et de véhicules de livraison ; 

-la qualité de la desserte en transport public ou avec des modes alternatifs ; 

-les capacités d'accueil pour le chargement et le déchargement des marchandises. " 

 

 

5. Loi 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au 

renouvellement urbains 

 Article 97 

Après le troisième alinéa de l'article 28 de la loi n° 73-1193 du 27 décembre 1973 d'orientation du commerce et 

de l'artisanat, sont insérés trois alinéas ainsi rédigés : 

« - l'impact global du projet sur les flux de voitures particulières et de véhicules de livraison ; 

« - la qualité de la desserte en transport public ou avec des modes alternatifs ; 

« - les capacités d'accueil pour le chargement et le déchargement des marchandises ; ». 

 

 Article 28 de la loi n° 73-1193 modifié tel que par la loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 relative 

à la solidarité et au renouvellement urbains  

I. - Une commission départementale d'équipement commercial statue sur les demandes d'autorisation qui lui sont 

présentées en vertu des dispositions des articles L. 720-5 et L. 720-6. 

II. - Dans le cadre des principes définis aux articles L. 720-1 et L. 720-2, la commission statue en prenant en 

considération : 

1° L'offre et la demande globales pour chaque secteur d'activité dans la zone de chalandise concernée ; 

- l'impact global du projet sur les flux de voitures particulières et de véhicules de livraison ; 

 - la qualité de la desserte en transport public ou avec des modes alternatifs ; 

 - les capacités d'accueil pour le chargement et le déchargement des marchandises ;  

2° La densité d'équipement en moyennes et grandes surfaces dans cette zone ; 

3° L'effet potentiel du projet sur l'appareil commercial et artisanal de cette zone et des agglomérations concernées, 

ainsi que sur l'équilibre souhaitable entre les différentes formes de commerce ; 

4° L'impact éventuel du projet en termes d'emplois salariés et non salariés ; 

5° Les conditions d'exercice de la concurrence au sein du commerce et de l'artisanat ; 

6° Les engagements des demandeurs de création de magasins de détail à prédominance alimentaire de créer dans 

les zones de dynamisation urbaine ou les territoires ruraux de développement prioritaire des magasins de même 

type, d'une surface de vente inférieure à 300 mètres carrés, pour au moins 10 % des surfaces demandées. 

III. - Les décisions de la commission départementale se réfèrent aux travaux de l'observatoire départemental 

d'équipement commercial. 

IV. - L'observatoire départemental d'équipement commercial collecte les éléments nécessaires à l'élaboration des 

schémas de développement commercial, dans le respect des orientations définies à l'article L. 720-1. Il prend en 

considération, s'il y a lieu, les orientations des directives territoriales d'aménagement mentionnées à l'article L. 

111-1-1 du code de l'urbanisme et des schémas régionaux d'aménagement et de développement du territoire prévus 

à l'article 34 de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition de compétences, entre les communes, les 

départements, les régions et l'Etat. 

V. - Le schéma de développement commercial est élaboré et rendu public dans des conditions fixées par décret 

en Conseil d'Etat. 

VI. - En outre, lorsque l'opération envisagée concerne une agglomération dans laquelle sont mises en oeuvre les 

procédures prévues aux articles L. 303-1 du code de la construction et de l'habitation et L. 123-11 du code de 
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l'urbanisme, la commission prend en compte les actions destinées à y assurer le maintien ou l'implantation de 

commerces de proximité, d'artisans ou d'activités artisanales. 

VII. - Les projets ne sont soumis à l'examen de la commission qu'à la condition d'être accompagnés de l'indication 

de l'enseigne du ou des futurs exploitants des établissements dont la surface de vente est égale ou supérieure à un 

seuil fixé par décret. 

VIII. - Les demandes portant sur la création d'un magasin de commerce de détail ou d'un ensemble commercial 

tel que défini à l'article L. 720-6 d'une surface de vente supérieure à 6 000 mètres carrés sont accompagnées des 

conclusions d'une enquête publique portant sur les aspects économiques, sociaux et d'aménagement du territoire 

du projet prescrite dans les conditions fixées par un décret en Conseil d'Etat. Cette enquête est réalisée 

conjointement à l'enquête publique prévue en application de l'article 1er de la loi n° 83-630 du 12 juillet 1983 

relative à la démocratisation des enquêtes publiques et à la protection de l'environnement lorsque celle-ci s'impose 

dans le cadre de l'instruction du permis de construire. 

 

 

6. Loi n° 2004-804 du 9 août 2004 relative au soutien à la consommation et à 

l'investissement 

 Article 18 

(…) 

II. - Le 3° du II de l'article L. 720-3 du même code est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Lorsque le projet concerne la création ou l'extension d'un ensemble commercial, majoritairement composé de 

magasins spécialisés dans la commercialisation d'articles de marques à prix réduit, l'effet potentiel dudit projet est 

également apprécié indépendamment de la spécificité de la politique commerciale de ce type de magasins ; ». 

 

  Article L. 720-3 du code de commerce modifié tel que par la loi n° 2004-804 du 9 août 2004 relative 

au soutien à la consommation et à l'investissement 

I. - Une commission départementale d'équipement commercial statue sur les demandes d'autorisation qui lui sont 

présentées en vertu des dispositions des articles L. 720-5 et L. 720-6. 

II. - Dans le cadre des principes définis aux articles L. 720-1 et L. 720-2, la commission statue en prenant en 

considération : 

1° L'offre et la demande globales pour chaque secteur d'activité dans la zone de chalandise concernée ; 

- L'impact global du projet sur les flux de voitures particulières et de véhicules de livraison ; 

- La qualité de la desserte en transport public ou avec des modes alternatifs ; 

- Les capacités d'accueil pour le chargement et le déchargement des marchandises ; 

2° La densité d'équipement en moyennes et grandes surfaces dans cette zone ; 

3° L'effet potentiel du projet sur l'appareil commercial et artisanal de cette zone et des agglomérations concernées, 

ainsi que sur l'équilibre souhaitable entre les différentes formes de commerce. Lorsque le projet concerne la 

création ou l'extension d'un ensemble commercial, majoritairement composé de magasins spécialisés dans 

la commercialisation d'articles de marques à prix réduit, l'effet potentiel dudit projet est également 

apprécié indépendamment de la spécificité de la politique commerciale de ce type de magasins ; 

4° L'impact éventuel du projet en termes d'emplois salariés et non salariés ; 

5° Les conditions d'exercice de la concurrence au sein du commerce et de l'artisanat ; 

6° Les engagements des demandeurs de création de magasins de détail à prédominance alimentaire de créer dans 

les zones de dynamisation urbaine ou les territoires ruraux de développement prioritaire des magasins de même 

type, d'une surface de vente inférieure à 300 mètres carrés, pour au moins 10 % des surfaces demandées. 

III. - Les décisions de la commission départementale se réfèrent aux travaux de l'observatoire départemental 

d'équipement commercial. 

IV. - L'observatoire départemental d'équipement commercial collecte les éléments nécessaires à l'élaboration des 

schémas de développement commercial, dans le respect des orientations définies à l'article L. 720-1. Il prend en 

considération, s'il y a lieu, les orientations des directives territoriales d'aménagement mentionnées à l'article L. 

111-1-1 du code de l'urbanisme et des schémas régionaux d'aménagement et de développement du territoire prévus 
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à l'article 34 de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition de compétences, entre les communes, les 

départements, les régions et l'Etat. 

V. - Le schéma de développement commercial est élaboré et rendu public dans des conditions fixées par décret 

en Conseil d'Etat. 

VI. - En outre, lorsque l'opération envisagée concerne une agglomération dans laquelle sont mises en oeuvre les 

procédures prévues aux articles L. 303-1 du code de la construction et de l'habitation et L. 123-11 du code de 

l'urbanisme, la commission prend en compte les actions destinées à y assurer le maintien ou l'implantation de 

commerces de proximité, d'artisans ou d'activités artisanales. 

VII. - Les projets ne sont soumis à l'examen de la commission qu'à la condition d'être accompagnés de l'indication 

de l'enseigne du ou des futurs exploitants des établissements dont la surface de vente est égale ou supérieure à un 

seuil fixé par décret. 

VIII. - Les demandes portant sur la création d'un magasin de commerce de détail ou d'un ensemble commercial 

tel que défini à l'article L. 720-6 d'une surface de vente supérieure à 6 000 mètres carrés sont accompagnées des 

conclusions d'une enquête publique portant sur les aspects économiques, sociaux et d'aménagement du territoire 

du projet prescrite dans les conditions fixées par un décret en Conseil d'Etat. Cette enquête est réalisée 

conjointement à l'enquête publique prévue en application de l'article 1er de la loi n° 83-630 du 12 juillet 1983 

relative à la démocratisation des enquêtes publiques et à la protection de l'environnement lorsque celle-ci s'impose 

dans le cadre de l'instruction du permis de construire. 

 

 

7. Abrogé par l’article 2 de l’ordonnance n° 2006-673 du 8 juin 2006 portant 

refonte du code de l'organisation judiciaire et modifiant le code de 

commerce, le code rural et le code de procédure pénale (partie Législative) 
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E. Évolution de l’article L.750-1 du code de commerce 

1. Ordonnance n° 2006-673 du 8 juin 2006 portant refonte du code de 

l'organisation judiciaire et modifiant le code de commerce, le code rural et 

le code de procédure pénale (partie Législative) 

 Article 2 

Le livre VII de la partie Législative du code de commerce est remplacé par les dispositions annexées à la présente 

ordonnance (annexe II). 

 Annexe II 

TITRE V - DE L'ÉQUIPEMENT COMMERCIAL 

Article L. 750-1 

Les implantations, extensions, transferts d'activités existantes et changements de secteur d'activité 

d'entreprises commerciales et artisanales doivent répondre aux exigences d'aménagement du territoire, 

de la protection de l'environnement et de la qualité de l'urbanisme. Ils doivent en particulier contribuer 

au maintien des activités dans les zones rurales et de montagne ainsi qu'au rééquilibrage des 

agglomérations par le développement des activités en centre-ville et dans les zones de dynamisation 

urbaine. 

Ils doivent également contribuer à la modernisation des équipements commerciaux, à leur adaptation à 

l'évolution des modes de consommation et des techniques de commercialisation, au confort d'achat du 

consommateur et à l'amélioration des conditions de travail des salariés. 

Le programme national de développement et de modernisation des activités commerciales et artisanales 

visé à l'article 1er de la loi n° 73-1193 du 27 décembre 1973 d'orientation du commerce et de l'artisanat 

exprime les orientations de l'équipement commercial pour la mise en oeuvre des objectifs ci-dessus 

définis. 

 

2. Loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l'économie 

 Article 102 

I. ― L'article L. 750-1 du code de commerce est ainsi modifié :  

1° Au début du deuxième alinéa, sont insérés les mots : Dans le cadre d'une concurrence loyale, » ;  

2° Le troisième alinéa est supprimé. 

(…) 

 Article L.750-1 du code de commerce tel que modifié par la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 

Les implantations, extensions, transferts d'activités existantes et changements de secteur d'activité d'entreprises 

commerciales et artisanales doivent répondre aux exigences d'aménagement du territoire, de la protection de 

l'environnement et de la qualité de l'urbanisme. Ils doivent en particulier contribuer au maintien des activités dans 

les zones rurales et de montagne ainsi qu'au rééquilibrage des agglomérations par le développement des activités 

en centre-ville et dans les zones de dynamisation urbaine. 

Dans le cadre d'une concurrence loyale, ils doivent également contribuer à la modernisation des équipements 

commerciaux, à leur adaptation à l'évolution des modes de consommation et des techniques de commercialisation, 

au confort d'achat du consommateur et à l'amélioration des conditions de travail des salariés. 

Le programme national de développement et de modernisation des activités commerciales et artisanales visé à 

l'article 1er de la loi n° 73-1193 du 27 décembre 1973 d'orientation du commerce et de l'artisanat exprime les 

orientations de l'équipement commercial pour la mise en oeuvre des objectifs ci-dessus définis. 
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F. Autres dispositions  

1. Loi n° 73-1193 du 27 décembre 1973 d'orientation du commerce et de 

l'artisanat – Autres articles et table de concordance 

 Article 3 dans sa version initiale 

 

 

 Article 3  

Modifié par Loi n°96-603 du 5 juillet 1996 - art. 2 JORF 6 juillet 1996  

Les pouvoirs publics favorisent, par leur concours technique et financier, la première installation des jeunes 

commerçants et artisans ainsi que la conversion des commerçants et artisans atteints par les mutations 

économiques. 

 

 Article 4 dans sa version initiale 

 

 Article 4 

Créé par Loi 73-1193 1973-12-27 JORF 30 décembre 1973 rectificatif JORF 19 janvier 1974  

Abrogé par Ordonnance 2000-912 2000-09-18 art. 4 JORF 21 septembre 2000  

Les pouvoirs publics facilitent le groupement d'entreprises commerciales et artisanales et la création de services 

communs permettant d'améliorer leur productivité et leur compétitivité et de faire éventuellement bénéficier leur 

clientèle de services complémentaires. 

 

 Article 4 devenu article L.720-2 lors de la codification issue de l’ordonnance n° 2000-912 du 18 

septembre 2000 relative à la partie législative du code de commerce 

Abrogé par Ordonnance n°2006-673 du 8 juin 2006 - art. 2 (V) JORF 9 juin 2006  

Les pouvoirs publics facilitent le groupement d'entreprises commerciales et artisanales et la création de services 

communs permettant d'améliorer leur productivité et leur compétitivité et de faire éventuellement bénéficier leur 

clientèle de services complémentaires. 
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 Article 29 dans sa version initiale 

 

 

 Article 29 

    Modifié par Loi n°96-603 du 5 juillet 1996 - art. 3 JORF 6 juillet 1996 

    Modifié par Loi n°96-603 du 5 juillet 1996 - art. 5 JORF 6 juillet 1996 

    Abrogé par Ordonnance 2000-912 2000-09-18 art. 4 JORF 21 septembre 2000 

I. - Sont soumis à une autorisation d'exploitation commerciale les projets ayant pour objet : 

1° La création d'un magasin de commerce de détail d'une surface de vente supérieure à 300 mètres carrés, résultant 

soit d'une construction nouvelle, soit de la transformation d'un immeuble existant ; 

2° L'extension de la surface de vente d'un magasin de commerce de détail ayant déjà atteint le seuil des 300 mètres 

carrés ou devant le dépasser par la réalisation du projet. Est considérée comme une extension l'utilisation 

supplémentaire de tout espace couvert ou non, fixe ou mobile, et qui n'entrerait pas dans le cadre de l'article 27 de 

la loi n° 96-603 du 5 juillet 1996 relative au développement et à la promotion du commerce et de l'artisanat ; 

3° La création ou l'extension d'un ensemble commercial tel que défini à l'article 29-1 d'une surface de vente totale 

supérieure à 300 mètres carrés ou devant dépasser ce seuil par la réalisation du projet ; 

4° La création ou l'extension de toute installation de distribution au détail de carburants, quelle qu'en soit la surface 

de vente, annexée à un magasin de commerce de détail mentionné au 1° ci-dessus ou à un ensemble commercial 

mentionné au 3° ci-dessus et située hors du domaine public des autoroutes et routes express ; 

5° La réutilisation à usage de commerce de détail d'une surface de vente supérieure à 300 mètres carrés libérée à 

la suite d'une autorisation de création de magasin par transfert d'activités existantes, quelle que soit la date à 

laquelle a été autorisé ce transfert ; 

6° La réouverture au public, sur le même emplacement, d'un magasin de commerce de détail d'une surface de 

vente supérieure à 300 mètres carrés dont les locaux ont cessé d'être exploités pendant deux ans, ce délai ne 

courant, en cas de procédure de redressement judiciaire de l'exploitant, que du jour où le propriétaire a recouvré 

la pleine et entière disposition des locaux ; 

7° Les constructions nouvelles, les extensions ou les transformations d'immeubles existants entraînant la 

constitution d'établissements hôteliers d'une capacité supérieure à 30 chambres hors de la région d'Ile-de-France 

et à 50 chambres dans cette dernière. 

Lorsqu'elle statue sur ces demandes, la commission départementale d'équipement commercial recueille l'avis 

préalable de la commission départementale d'action touristique, présenté par le délégué régional au tourisme, qui 

assiste à la séance. Outre les critères prévus à l'article 28, elle statue en prenant en considération la densité 

d'équipements hôteliers dans la zone concernée. 
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Les deux alinéas précédents ne s'appliquent pas aux départements d'outre-mer. 

Le Gouvernement déposera, avant le 30 septembre 1998, sur le bureau des assemblées parlementaires, un rapport 

sur l'impact de cette mesure sur l'évolution du parc hôtelier ainsi que sur les conditions d'exercice de la profession 

d'hôtelier ; 

8° Tout changement de secteur d'activité d'un commerce d'une surface de vente supérieure à 2 000 mètres carrés 

est également soumis à l'autorisation d'exploitation commerciale prévue au présent article. Ce seuil est ramené à 

300 mètres carrés lorsque l'activité nouvelle du magasin est à prédominance alimentaire. 

II. - Les regroupements de surface de vente de magasins voisins, sans création de surfaces de vente 

supplémentaires, n'excédant pas 1 000 mètres carrés, ou 300 mètres carrés lorsque l'activité nouvelle est à 

prédominance alimentaire, ne sont pas soumis à une autorisation d'exploitation commerciale. 

III. - Les pharmacies ne sont pas soumises à une autorisation d'exploitation commerciale ni prises en compte pour 

l'application du 3° du I ci-dessus. 

IV. - Les halles et marchés d'approvisionnement au détail, couverts ou non, établis sur les dépendances du domaine 

public et dont la création est décidée par le conseil municipal, ainsi que les parties du domaine public affecté aux 

gares ferroviaires d'une surface maximum de 1 000 mètres carrés, ne sont pas soumis à une autorisation 

d'exploitation commerciale. 

V. - La création ou l'extension de garages ou de commerces de véhicules automobiles disposant d'atelier 

d'entretien et de réparation n'est pas soumise à une autorisation d'exploitation commerciale, lorsqu'elle conduit à 

une surface totale de moins de 1 000 mètres carrés. 

VI. - L'autorisation d'exploitation commerciale doit être délivrée préalablement à l'octroi du permis de construire 

s'il y a lieu, ou avant la réalisation du projet si le permis de construire n'est pas exigé. 

L'autorisation est accordée par mètre carré de surface de vente ou par chambre. 

Une nouvelle demande est nécessaire lorsque le projet, en cours d'instruction ou dans sa réalisation, subit des 

modifications substantielles dans la nature du commerce ou des surfaces de vente. Il en est de même en cas de 

modification de la ou des enseignes désignées par le pétitionnaire. 

L'autorisation préalable requise pour la création de magasins de commerce de détail n'est ni cessible ni 

transmissible. 

 

 

 Article 29 devenu article L.720-5 lors de la codification issue de l’ordonnance n° 2000-912 du 18 

septembre 2000 relative à la partie législative du code de commerce 

Abrogé par Ordonnance n°2006-673 du 8 juin 2006 - art. 2 (V) JORF 9 juin 2006  

I. - Sont soumis à une autorisation d'exploitation commerciale les projets ayant pour objet : 

1° La création d'un magasin de commerce de détail d'une surface de vente supérieure à 300 mètres carrés, 

résultant soit d'une construction nouvelle, soit de la transformation d'un immeuble existant ; 

2° L'extension de la surface de vente d'un magasin de commerce de détail ayant déjà atteint le seuil des 300 

mètres carrés ou devant le dépasser par la réalisation du projet. Est considérée comme une extension l'utilisation 

supplémentaire de tout espace couvert ou non, fixe ou mobile, et qui n'entrerait pas dans le cadre de l'article L. 

310-2 ; 

3° La création ou l'extension d'un ensemble commercial tel que défini à l'article L. 720-6 d'une surface de vente 

totale supérieure à 300 mètres carrés ou devant dépasser ce seuil par la réalisation du projet; 

4° La création ou l'extension de toute installation de distribution au détail de carburants, quelle qu'en soit la 

surface de vente, annexée à un magasin de commerce de détail mentionné au 1° ci-dessus ou à un ensemble 

commercial mentionné au 3° ci-dessus et située hors du domaine public des autoroutes et routes express ; 

5° La réutilisation à usage de commerce de détail d'une surface de vente supérieure à 300 mètres carrés libérée 

à la suite d'une autorisation de création de magasin par transfert d'activités existantes, quelle que soit la date à 

laquelle a été autorisé ce transfert ; 

6° La réouverture au public, sur le même emplacement, d'un magasin de commerce de détail d'une surface de 

vente supérieure à 300 mètres carrés dont les locaux ont cessé d'être exploités pendant deux ans, ce délai ne 

courant, en cas de procédure de redressement judiciaire de l'exploitant, que du jour où le propriétaire a recouvré 

la pleine et entière disposition des locaux ; 
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7° Les constructions nouvelles, les extensions ou les transformations d'immeubles existants entraînant la 

constitution d'établissements hôteliers d'une capacité supérieure à trente chambres hors de la région d'Ile-de-

France, et à cinquante chambres dans cette dernière. 

Lorsqu'elle statue sur ces demandes, la commission départementale d'équipement commercial recueille l'avis 

préalable de la commission départementale d'action touristique, présentée par le délégué régional au tourisme 

qui assiste à la séance. Outre les critères prévus à l'article L. 720-3, elle statue en prenant en considération la 

densité d'équipements hôteliers dans la zone concernée ; 

8° Tout changement de secteur d'activité d'un commerce d'une surface de vente supérieure à 2 000 mètres carrés 

est également soumis à l'autorisation d'exploitation commerciale prévue au présent article. Ce seuil est ramené 

à 300 mètres carrés lorsque l'activité nouvelle du magasin est à prédominance alimentaire. 

II. - Les regroupements de surface de vente de magasins voisins, sans création de surfaces de vente 

supplémentaires, n'excédant pas 1 000 mètres carrés, ou 300 mètres carrés lorsque l'activité nouvelle est à 

prédominance alimentaire, ne sont pas soumis à une autorisation d'exploitation commerciale. 

III. - Les pharmacies ne sont pas soumises à une autorisation d'exploitation commerciale ni prises en compte 

pour l'application du 3° du I ci-dessus. 

IV. - Les halles et marchés d'approvisionnement au détail, couverts ou non, établis sur les dépendances du 

domaine public et dont la création est décidée par le conseil municipal, ainsi que les parties du domaine public 

affecté aux gares ferroviaires d'une surface maximum de 1 000 mètres carrés, ne sont pas soumis à une 

autorisation d'exploitation commerciale. 

V. - La création ou l'extension de garages ou de commerces de véhicules automobiles disposant d'atelier 

d'entretien et de réparation n'est pas soumise à une autorisation d'exploitation commerciale, lorsqu'elle conduit 

à une surface totale de moins de 1 000 mètres carrés. 

VI. - L'autorisation d'exploitation commerciale doit être délivrée préalablement à l'octroi du permis de construire 

s'il y a lieu, ou avant la réalisation du projet si le permis de construire n'est pas exigé. 

L'autorisation est accordée par mètre carré de surface de vente ou par chambre. 

Une nouvelle demande est nécessaire lorsque le projet, en cours d'instruction ou dans sa réalisation, subit des 

modifications substantielles dans la nature du commerce ou des surfaces de vente. Il en est de même en cas de 

modification de la ou des enseignes désignées par le pétitionnaire. 

L'autorisation préalable requise pour la création de magasins de commerce de détail n'est ni cessible ni 

transmissible. 

VII. - Les dispositions du 7° du II ne s'appliquent pas aux départements d'outre-mer. 

 

 Article 29-1 dans sa version initiale 

Créé par Loi n°90-1260 du 31 décembre 1990 - art. 2 JORF 5 janvier 1991 

Pour la détermination des seuils de superficie prévus au 1° de l'article 29 ci-dessus, il est tenu compte de tous les 

magasins de commerce de détail qui font partie ou sont destinés à faire partie d'un même ensemble commercial. 

 

Sont regardés comme faisant partie d'un même ensemble commercial, qu'ils soient ou non situés dans des 

bâtiments distincts et qu'une même personne en soit ou non le propriétaire ou l'exploitant, les magasins qui sont 

réunis sur un même site et qui : 

- soit ont été conçus dans le cadre d'une même opération d'aménagement foncier, que celle-ci soit réalisée en une 

ou en plusieurs tranches, 

- soit bénéficient d'aménagements conçus pour permettre à une même clientèle l'accès des divers établissements, 

- soit font l'objet d'une gestion commune de certains éléments de leur exploitation, notamment par la création de 

services collectifs ou l'utilisation habituelle de pratiques et de publicités commerciales communes, 

- soit sont réunis par une structure juridique commune, contrôlée directement ou indirectement par au moins un 

associé, exerçant sur elle une influence au sens de l'article 357-1 de la loi n° 66-537 du 24 juillet 1966 sur les 

sociétés commerciales ou ayant un dirigeant de droit ou de fait commun. 

 Article 29-1 

    Modifié par Loi n°96-603 du 5 juillet 1996 - art. 3 JORF 6 juillet 1996 

    Modifié par Loi n°96-603 du 5 juillet 1996 - art. 6 JORF 6 juillet 1996 
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    Modifié par Loi n°96-603 du 5 juillet 1996 - art. 7 JORF 6 juillet 1996 

    Abrogé par Ordonnance 2000-912 2000-09-18 art. 4 JORF 21 septembre 2000 

Sont regardés comme faisant partie d'un même ensemble commercial, qu'ils soient ou non situés dans des 

bâtiments distincts et qu'une même personne en soit ou non le propriétaire ou l'exploitant, les magasins qui sont 

réunis sur un même site et qui : 

- soit ont été conçus dans le cadre d'une même opération d'aménagement foncier, que celle-ci soit réalisée en une 

ou en plusieurs tranches, 

- soit bénéficient d'aménagements conçus pour permettre à une même clientèle l'accès des divers établissements, 

- soit font l'objet d'une gestion commune de certains éléments de leur exploitation, notamment par la création de 

services collectifs ou l'utilisation habituelle de pratiques et de publicités commerciales communes, 

- soit sont réunis par une structure juridique commune, contrôlée directement ou indirectement par au moins un 

associé, exerçant sur elle une influence au sens de l'article 357-1 de la loi n° 66-537 du 24 juillet 1966 sur les 

sociétés commerciales ou ayant un dirigeant de droit ou de fait commun. 

Toutefois, les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux zones d'aménagement concerté créées 

dans un centre urbain, en vertu de l'article L. 311-1 du code de l'urbanisme. 

 

 

 Article 29-1 devenu article L.720-6 lors de la codification issue de l’ordonnance n° 2000-912 du 18 

septembre 2000 relative à la partie législative du code de commerce 

Abrogé par Ordonnance n°2006-673 du 8 juin 2006 - art. 2 (V) JORF 9 juin 2006  

I. - Sont regardés comme faisant partie d'un même ensemble commercial, qu'ils soient ou non situés dans des 

bâtiments distincts et qu'une même personne en soit ou non le propriétaire ou l'exploitant, les magasins qui sont 

réunis sur un même site et qui : 

1° Soit ont été conçus dans le cadre d'une même opération d'aménagement foncier, que celle-ci soit réalisée en 

une ou en plusieurs tranches ; 

2° Soit bénéficient d'aménagements conçus pour permettre à une même clientèle l'accès des divers 

établissements ; 

3° Soit font l'objet d'une gestion commune de certains éléments de leur exploitation, notamment par la création 

de services collectifs ou l'utilisation habituelle de pratiques et de publicités commerciales communes ; 

4° Soit sont réunis par une structure juridique commune, contrôlée directement ou indirectement par au moins 

un associé, exerçant sur elle une influence au sens de l'article L. 233-16 ou ayant un dirigeant de droit ou de 

fait commun. 

II. - Toutefois, les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux zones d'aménagement concerté 

créées dans un centre urbain, en vertu de l'article L. 311-1 du code de l'urbanisme.  
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2. Code de commerce 

    Partie législative 

        LIVRE VII : Des juridictions commerciales et de l'organisation du commerce. 

            TITRE V : De l'aménagement commercial. 

                Chapitre II : De l'autorisation commerciale. 

                    Section 1 : Des projets soumis à autorisation. 

 Article L.752-1 

    Modifié par loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 - art. 164 

    Modifié par loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 - art. 172 

Sont soumis à une autorisation d'exploitation commerciale les projets ayant pour objet : 

1° La création d'un magasin de commerce de détail d'une surface de vente supérieure à 1 000 mètres carrés, 

résultant soit d'une construction nouvelle, soit de la transformation d'un immeuble existant ; 

2° L'extension de la surface de vente d'un magasin de commerce de détail ayant déjà atteint le seuil des 1 000 

mètres carrés ou devant le dépasser par la réalisation du projet. Est considérée comme une extension l'utilisation 

supplémentaire de tout espace couvert ou non, fixe ou mobile, et qui n'entrerait pas dans le cadre de l'article L. 

310-2 ; 

3° Tout changement de secteur d'activité d'un commerce d'une surface de vente supérieure à 2 000 mètres carrés. 

Ce seuil est ramené à 1 000 mètres carrés lorsque l'activité nouvelle du magasin est à prédominance alimentaire ; 

4° La création d'un ensemble commercial tel que défini à l'article L. 752-3 et dont la surface de vente totale est 

supérieure à 1 000 mètres carrés ; 

5° L'extension de la surface de vente d'un ensemble commercial ayant déjà atteint le seuil des 1 000 mètres carrés 

ou devant le dépasser par la réalisation du projet ; 

6° La réouverture au public, sur le même emplacement, d'un magasin de commerce de détail d'une surface de 

vente supérieure à 2 500 mètres carrés dont les locaux ont cessé d'être exploités pendant trois ans, ce délai ne 

courant, en cas de procédure de redressement judiciaire de l'exploitant, que du jour où le propriétaire a recouvré 

la pleine et entière disposition des locaux ; 

Pour les pépiniéristes et horticulteurs, la surface de vente mentionnée au 1° est celle qu'ils consacrent à la vente 

au détail de produits ne provenant pas de leur exploitation, dans des conditions fixées par décret. 

7° La création ou l'extension d'un point permanent de retrait par la clientèle d'achats au détail commandés par voie 

télématique, organisé pour l'accès en automobile. 

Par dérogation au 7°, n'est pas soumise à autorisation d'exploitation commerciale la création d'un point permanent 

de retrait par la clientèle d'achats au détail commandés par voie télématique, organisé pour l'accès en automobile, 

intégré à un magasin de détail ouvert au public à la date de publication de la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 

pour l'accès au logement et un urbanisme rénové, et n'emportant pas la création d'une surface de plancher de plus 

de 20 mètres carrés. 

Le propriétaire du site d'implantation bénéficiant de l'autorisation d'exploitation commerciale est responsable de 

l'organisation de son démantèlement et de la remise en état de ses terrains d'assiette s'il est mis fin à l'exploitation 

et qu'aucune réouverture au public n'intervient sur le même emplacement pendant un délai de trois ans, ce délai 

ne courant, en cas de procédure de redressement judiciaire de l'exploitant, que du jour où le propriétaire a recouvré 

la pleine et entière disposition des locaux. 

A l'expiration du délai de trois ans mentionné au onzième alinéa du présent article, le représentant de l'Etat dans 

le département de la commune d'implantation s'assure des dispositions prévues par le ou les propriétaires du site 

pour mettre en œuvre, dans les délais prescrits, les opérations de démantèlement et de remise en état des terrains 

ou de transformation en vue d'une autre activité. En cas de carence ou d'insuffisance de ces dispositions, le 

représentant de l'Etat dans le département met en demeure le ou les propriétaires de les lui présenter dans un délai 

déterminé et en informe l'autorité compétente pour délivrer le permis de construire. Si, à l'expiration de ce délai, 

le ou les propriétaires n'a ou n'ont pas obtempéré à l'injonction préfectorale, le représentant de l'Etat dans le 

département peut obliger à consigner entre les mains d'un comptable public une somme répondant du montant des 

travaux à réaliser, laquelle est restituée au propriétaire au fur et à mesure de l'exécution des mesures prescrites. 

Après une mise en demeure restée sans effet du représentant de l'Etat dans le département, celui-ci peut faire 

procéder d'office, aux frais du ou des propriétaires, au démantèlement et à la remise en état du site. 

Un décret en Conseil d'Etat détermine les modalités d'application du présent article. 
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3. Code de l'urbanisme  

Partie législative  

Livre Ier : Réglementation de l'urbanisme  

Titre V : Plan local d'urbanisme  

Chapitre Ier : Contenu du plan local d'urbanisme  

Section 3 : Les orientations d'aménagement et de programmation  

 

 Article L.151-6 

Modifié par loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 - art. 169 (V)  

Les orientations d'aménagement et de programmation comprennent, en cohérence avec le projet d'aménagement 

et de développement durables, des dispositions portant sur l'aménagement, l'habitat, les transports, les 

déplacements et, en zone de montagne, sur les unités touristiques nouvelles.  

En l'absence de schéma de cohérence territoriale, les orientations d'aménagement et de programmation d'un plan 

local d'urbanisme élaboré par un établissement public de coopération intercommunale comportent les orientations 

relatives à l'équipement commercial et artisanal mentionnées à l'article L. 141-16 et déterminent les conditions 

d'implantation des équipements commerciaux qui, du fait de leur importance, sont susceptibles d'avoir un impact 

significatif sur l'aménagement du territoire et le développement durable, conformément à l'article L. 141-17. 

 

 

NOTA :  

Conformément aux dispositions du II de l'article 169 de la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018, ces dispositions 

s'appliquent aux plans locaux d'urbanisme élaborés par des établissements publics de coopération 

intercommunale qui font l'objet, postérieurement à la publication de la présente loi, d'une délibération prescrivant 

leur révision en application de l'article L. 153-32 du code de l'urbanisme. 
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G. Application des dispositions contestées  

 

1. Jurisprudence  

a. Jurisprudence communautaire 

 

 

 CJUE, 24 mars 2011, aff. C/400/08, Commission européenne c/ Royaume d’Espagne.  

i)     Sur le premier grief, relatif aux limitations quant à l’emplacement et à la taille des grands établissements 

commerciaux 

77      Dans le cadre de son premier grief, la Commission vise les limitations quant à l’emplacement et à la taille 

des grands établissements commerciaux résultant de l’interdiction d’implanter de tels établissements en dehors 

des tissus urbains consolidés d’un nombre limité de municipalités, en application de l’article 4, paragraphe 1, de 

la loi 18/2005, ainsi que de la limitation des surfaces de vente pour chaque circonscription et municipalité 

conformément aux articles 7 et 10, paragraphe 2, de l’annexe du décret 379/2006 ainsi qu’à l’annexe 1.2 de celui-

ci. 

78      Le Royaume d’Espagne allègue que les dispositions ainsi visées sont propres à assurer la réalisation des 

objectifs d’aménagement du territoire et de protection de l’environnement qu’elles poursuivent. En effet, en 

limitant l’implantation des grands établissements commerciaux aux lieux de concentration de population, où la 

demande est la plus forte, et en limitant la taille des établissements dans les zones moins peuplées, la 

réglementation litigieuse viserait à éviter des trajets en voiture polluants, à combattre le déclin urbain, à préserver 

un modèle urbain respectueux de l’environnement, à éviter la construction de nouvelles routes et à assurer un 

accès à ces établissements par les transports publics. 

79      La Commission considère, au contraire, que les limitations en cause ne sont pas propres à garantir la 

réalisation des objectifs poursuivis. 

80      À cet égard, il convient de constater que, contrairement à ce que soutient la Commission, des restrictions 

portant sur la localisation et la taille des grands établissements commerciaux apparaissent comme étant des 

moyens propres à atteindre les objectifs d’aménagement du territoire et de protection de l’environnement invoqués 

par le Royaume d’Espagne. 

81      Cependant, il ressort de l’article 10, paragraphe 2, de l’annexe du décret 379/2006 qu’aucune augmentation 

de l’offre commerciale sous la forme d’hypermarchés n’était prévue dans les circonscriptions où cette offre était 

estimée excessive pour l’année 2009. Ensuite, il découle de l’annexe 1.2 de l’annexe dudit décret que ladite offre 

a été estimée excessive pour cette année dans 37 des 41 circonscriptions de la Communauté autonome de 

Catalogne. Dans les quatre circonscriptions restantes, conformément audit article 10, paragraphe 2, une 

augmentation de l’offre commerciale ne pouvait intervenir sous la forme d’hypermarchés que pour autant que 

cette forme de commerces n’absorbe pas plus de 9 % des dépenses commercialisables estimées de la 

circonscription pour l’année 2009 en produits d’usage quotidien et plus de 7 % de ces dépenses en produits d’usage 

non quotidien. Enfin, il ressort de ladite annexe 1.2 que, dans ces quatre circonscriptions, la superficie maximale 

pour les hypermarchés était limitée à 23 667 m2 répartis entre six municipalités. 

82      Force est de constater que ces limitations spécifiques imposées par la réglementation litigieuse, prises dans 

leur ensemble, affectent d’une manière significative les possibilités d’ouvrir de grands établissements 

commerciaux sur le territoire de la Communauté autonome de Catalogne. 

83      Dans de telles circonstances, les raisons susceptibles d’être invoquées par un État membre afin de justifier 

une dérogation au principe de la liberté d’établissement doivent être accompagnées d’une analyse de l’opportunité 

et de la proportionnalité de la mesure restrictive adoptée par cet État membre ainsi que des éléments précis 

permettant d’étayer son argumentation (voir arrêt du 22 décembre 2008, Commission/Autriche, C-161/07, Rec. 

p. I-10671, point 36 et jurisprudence citée). 

84      Or, il convient de constater que le Royaume d’Espagne n’a pas avancé d’éléments suffisants tendant à 

expliquer les raisons pour lesquelles les restrictions en cause seraient nécessaires pour atteindre les objectifs 

poursuivis. 



35 

 

85      Eu égard à cette absence d’explication et à l’incidence significative des limitations concernées sur les 

possibilités d’ouvrir de grands établissements commerciaux sur le territoire de la Communauté autonome de 

Catalogne, il y a lieu de considérer que les restrictions à la liberté d’établissement imposées à cet égard ne sont 

pas justifiées. 

86      Il en résulte que le premier grief doit être accueilli. 

ii)  Sur le deuxième grief, relatif à l’exigence et aux conditions d’obtention d’une autorisation commerciale 

spécifique pour l’ouverture de grands établissements commerciaux 

(…) 

114    Par la sixième branche du deuxième grief, la Commission conteste la compatibilité avec le droit de l’Union 

de l’article 10 de la loi 18/2005. 

115    Elle fait valoir à cet égard que certains critères en fonction desquels la Généralité ou les autorités municipales 

doivent se prononcer sur les demandes d’autorisation commerciale manquent de précision. Elle vise plus 

particulièrement les «conditions qui assurent la sécurité du projet et l’intégration de l’établissement dans 

l’environnement urbain», «la mobilité générée par le projet» et le «droit des consommateurs à disposer d’une offre 

large et variée en termes de qualité, de quantité, de prix et de caractéristiques des produits». Selon la Commission, 

de tels critères empêchent les demandeurs d’évaluer de manière précise leurs chances d’obtenir une autorisation 

et accordent un trop grand pouvoir d’appréciation aux autorités qui délivrent les autorisations. 

116    Le Royaume d’Espagne admet que le critère du «droit des consommateurs à disposer d’une offre large et 

variée en termes de qualité, de quantité, de prix et de caractéristiques des produits» peut être considéré comme 

insuffisamment précis, mais soutient que tel n’est pas le cas des deux autres critères contestés. En tout état de 

cause, cet État membre fait valoir que la seule absence de définition précise ne rend pas les critères inadaptés à la 

réalisation des objectifs de protection de l’environnement et des consommateurs. Le législateur de l’Union ferait 

d’ailleurs usage de la même technique, indiquant des critères à appliquer sans spécifier de valeurs par rapport 

auxquelles il serait possible de déterminer à l’avance, de manière précise, si une demande sera accueillie 

favorablement ou non. 

117    À cet égard, il convient de relever que la Commission conteste non pas la nature des critères concernés, 

mais uniquement leur manque de précision. Or, s’il est admis que l’intégration dans l’environnement urbain, 

l’effet sur l’utilisation des routes et des transports en commun, et la variété de choix disponible pour les 

consommateurs constituent des critères légitimes lorsqu’il y a lieu de se prononcer sur la question de savoir s’il 

convient d’autoriser l’ouverture d’un établissement commercial, il faut constater, à l’instar de Mme l’avocat 

général au point 116 de ses conclusions, qu’il est difficile de spécifier à l’avance des seuils ou des plafonds précis 

sans introduire un degré de rigidité susceptible de restreindre davantage la liberté d’établissement. 

118    Les critères mentionnés à l’article 10 de la loi 18/2005 n’étant pas imprécis au point de devenir inadaptés à 

la réalisation des objectifs d’aménagement du territoire, de protection de l’environnement et de protection des 

consommateurs invoqués par le Royaume d’Espagne ou disproportionnés par rapport à ces objectifs, il convient 

de rejeter la sixième branche du deuxième grief. 

 

   CJUE (grande chambre), 30 janvier 2018, aff. C-360/15, College van Burgemeester en Wethouders 

van de gemeente Amersfoort c/ X BV 

112. Par ses deuxième et cinquième questions, qu’il convient d’examiner ensemble, la juridiction de renvoi 

s’interroge, en substance, sur le point de savoir si les articles 9 et 10 ainsi que l’article 14, point 5, de la directive 

2006/123, lus en combinaison avec son article 4, points 6 et 7, et à la lumière de son considérant 9, doivent être 

interprétés en ce sens qu’ils s’opposent à ce que des règles contenues dans un plan d’occupation des sols d’une 

commune interdisent l’activité de commerce de détail de produits non-volumineux dans des zones géographiques 

situées en dehors du centre-ville de cette commune. 

113. Il y a lieu, à titre liminaire, de déterminer si une réglementation telle que celle en cause au principal relève 

de la notion de « régime d’autorisation » ou de celle d’« exigence », définies, respectivement, à l’article 4, point 

6, et à l’article 4, point 7, de la directive 2006/123. 

114. Conformément à l’article 4, point 6, de ladite directive, il convient d’entendre par « régime d’autorisation », 

aux fins de cette dernière, « toute procédure qui a pour effet d’obliger un prestataire ou un destinataire à faire une 

démarche auprès d’une autorité compétente en vue d’obtenir un acte formel ou une décision implicite relative à 

l’accès à une activité de service ou à son exercice ». 

115. Or, en l’occurrence, il apparaît, compte tenu des éléments dont la Cour dispose, que le plan d’occupation des 

sols en cause au principal ne relève pas de cette notion. En effet, si ce plan ouvre aux prestataires la possibilité de 

développer certaines activités de commerce de détail dans des zones géographiques déterminées, une telle 
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possibilité procède non d’un acte formel obtenu à l’issue d’une démarche que ces prestataires auraient été tenus 

d’effectuer à cette fin, mais de l’approbation par le conseil communal d’Appingedam de règles d’application 

générale qui figurent dans ledit plan. 

116. Ce constat ne saurait être remis en cause par le fait, relevé par la juridiction de renvoi, que tout intéressé peut 

être en mesure, en vertu d’autres dispositions du droit néerlandais poursuivant des finalités propres, de participer 

à la procédure administrative relative à l’adoption du plan d’occupation des sols, d’introduire un recours 

juridictionnel contre ce dernier, ou encore de demander une dérogation audit plan ou une révision de celui-ci. 

117. En effet, ainsi que le relève la Commission, de telles possibilités répondent aux exigences de bonne 

administration et de protection juridique à l’égard des personnes susceptibles d’être concernées par l’adoption 

d’un plan d’occupation des sols. 

118. Il s’ensuit que les articles 9 et 10 de la directive 2006/123, relatifs aux régimes d’autorisation, sont 

inapplicables à une réglementation telle que celle en cause au principal. 

119. S’agissant de la notion d’« exigence », celle-ci doit être entendue, conformément à l’article 4, point 7, de 

ladite directive, comme visant, notamment, « toute obligation, interdiction, condition ou limite prévue dans les 

dispositions législatives, réglementaires ou administratives des États membres ». 

120. En l’occurrence, il est constant que les règles du plan d’occupation des sols en cause au principal ont pour 

effet d’interdire l’activité de commerce de détail de produits non volumineux, tels que des chaussures et des 

vêtements, dans une zone géographique située en dehors du centre-ville de la commune d’Appingedam. 

121. La juridiction de renvoi relève toutefois que le considérant 9 de la directive 2006/123 précise que celle-ci « 

s’applique exclusivement aux exigences qui affectent l’accès à une activité de service ou l’exercice d’une telle 

activité », ce qui exclut, par voie de conséquence, « les exigences telles que [...] la réglementation en matière 

d’aménagement ou de développement du territoire, la réglementation relative à l’aménagement des zones urbaines 

et rurales, [...] ainsi que les sanctions administratives infligées en cas de non-respect de ces règles qui ne 

réglementent pas ou n’affectent pas spécifiquement l’activité de service, mais doivent être respectées par les 

prestataires dans l’exercice de leur activité économique, de la même façon que par des personnes agissant à titre 

privé ». 

122. Il convient de relever que ce considérant de la directive 2006/123 s’inscrit entièrement dans le cadre juridique 

établi par cette directive, laquelle, ainsi qu’il ressort des points 104 à 106 du présent arrêt, vise à supprimer les 

restrictions à la liberté d’établissement des prestataires dans les États membres et à la libre circulation des services 

entre ces derniers, dans le but de contribuer à la réalisation d’un véritable marché intérieur des services. 

123. La directive 2006/123 n’a donc pas vocation à s’appliquer à des exigences qui ne peuvent pas être regardées 

comme étant constitutives de telles restrictions, dès lors qu’elles ne réglementent pas ou n’affectent pas 

spécifiquement l’accès à une activité de service ou son exercice, mais doivent être observées par les prestataires 

dans l’exercice de leur activité économique, de la même façon que par des personnes agissant à titre privé. 

124. Cela étant précisé, il convient de constater que les règles en cause au principal, même si elles visent, ainsi 

qu’il ressort de la décision de renvoi, à préserver la viabilité du centre-ville de la commune d’Appingedam et à 

éviter l’existence de locaux inoccupés en zone urbaine dans le cadre d’une politique d’aménagement du territoire, 

n’en ont pas moins pour objet spécifique de déterminer les zones géographiques où certaines activités de 

commerce de détail peuvent s’implanter. Elles s’adressent ainsi aux seules personnes qui envisagent de développer 

ces activités dans ces zones géographiques, à l’exclusion des personnes agissant à titre privé. 

125. La jurisprudence issue de l’arrêt du 8 mai 2013, Libert e.a. (C‑197/11 et C‑203/11, EU:C:2013:288, points 

103 à 107), mentionné dans la décision de renvoi, ne s’oppose pas à une telle conclusion. En effet, après avoir fait 

mention, au point 104 de cet arrêt, du considérant 9 de la directive 2006/123, la Cour a souligné, aux points 105 

et 106 dudit arrêt, que les services concernés par la mesure nationale en cause relevaient expressément de 

l’exclusion visant, à l’article 2, paragraphe 2, sous j), de cette directive, les services sociaux relatifs au logement 

social et a ainsi constaté, au point 107 du même arrêt, que ladite directive n’était pas applicable à cette mesure. 

126. Dans ces conditions, la conformité de la réglementation en cause au principal avec la directive 2006/123 doit 

être appréciée au regard des articles 14 et 15 de ladite directive, relatifs aux exigences interdites ou soumises à 

évaluation. 

127. S’agissant de l’article 14, point 5, de la directive 2006/123, auquel l’énoncé de la cinquième question fait 

référence, cette disposition fait interdiction aux États membres de subordonner l’accès à une activité de services 

ou son exercice sur leur territoire à « l’application au cas par cas d’un test économique consistant à subordonner 

l’octroi de l’autorisation à la preuve de l’existence d’un besoin économique ou d’une demande du marché, à 

évaluer les effets économiques potentiels ou actuels de l’activité ou à évaluer l’adéquation de l’activité avec les 

objectifs de programmation économique fixés par l’autorité compétente ». 
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128. Or, il ne ressort d’aucun élément à la disposition de la Cour que la réglementation en cause au principal 

comporterait une telle exigence. 

129. Toutefois, il convient de rappeler que les États membres sont tenus, aux termes de l’article 15, paragraphe 1, 

première phrase, de la directive 2006/123, d’examiner si leur système juridique prévoit une ou plusieurs des 

exigences visées à l’article 15, paragraphe 2, de cette directive et, dans l’affirmative, de veiller à ce que celles-ci 

soient compatibles avec les conditions de non-discrimination, de nécessité et de proportionnalité prévues à l’article 

15, paragraphe 3, de ladite directive. Selon l’article 15, paragraphe 1, seconde phrase, de la même directive, les 

États membres doivent adapter leurs dispositions législatives, réglementaires ou administratives afin de les rendre 

compatibles avec ces conditions. 

 

130. À cet égard, il convient de relever que cet article 15 est d’effet direct dans la mesure où, à la seconde phrase 

de son paragraphe 1, il met à la charge des États membres une obligation inconditionnelle et suffisamment précise 

d’adapter leurs dispositions législatives, réglementaires ou administratives afin de les rendre compatibles avec les 

conditions visées à son paragraphe 3. 

131. En l’occurrence, ainsi que M. l’avocat général l’a relevé au point 143 de ses conclusions, en interdisant 

l’activité de commerce de détail de produits non volumineux dans une zone géographique située en dehors du 

centre-ville de la commune d’Appingedam, la réglementation en cause au principal contient une des exigences 

visées à l’article 15, paragraphe 2, de la directive 2006/123, puisqu’elle subordonne l’accès à une activité de 

service ou son exercice à une limite territoriale, au sens de l’article 15, paragraphe 2, sous a), de cette directive. 

132. Ainsi qu’il résulte du point 129 du présent arrêt, la directive 2006/123 ne s’oppose pas à ce que l’accès à une 

activité de service ou son exercice soit subordonné au respect d’une telle limite territoriale, pour autant que les 

conditions de non-discrimination, de nécessité et de proportionnalité énoncées à son article 15, paragraphe 3, sont 

remplies. 

133. Il appartient à la juridiction de renvoi d’apprécier si tel est le cas dans l’affaire au principal. 

134. Néanmoins, en ce qui concerne plus particulièrement la condition de nécessité, telle qu’elle est définie à 

l’article 15, paragraphe 3, sous b), de la directive 2006/123, il ressort de la décision de renvoi que l’interdiction 

en cause au principal vise à préserver la viabilité du centre-ville de la commune d’Appingedam et à éviter 

l’existence de locaux inoccupés en zone urbaine dans l’intérêt d’un bon aménagement du territoire. 

135. Or, ainsi que M. l’avocat général l’a relevé au point 147 de ses conclusions, conformément à l’article 4, point 

8, de la directive 2006/123, lu à la lumière du considérant 40 de celle-ci, un tel objectif de protection de 

l’environnement urbain est susceptible de constituer une raison impérieuse d’intérêt général de nature à justifier 

une limite territoriale telle que celle en cause au principal. 

136. Eu égard aux considérations qui précèdent, il y a lieu de répondre aux deuxième et cinquième questions que 

l’article 15, paragraphe 1, de la directive 2006/123 doit être interprété en ce sens qu’il ne s’oppose pas à ce que 

des règles contenues dans un plan d’occupation des sols d’une commune interdisent l’activité de commerce de 

détail de produits non volumineux dans des zones géographiques situées en dehors du centre-ville de cette 

commune, pourvu que l’ensemble des conditions énoncées à l’article 15, paragraphe 3, de cette directive soient 

remplies, ce qu’il incombe à la juridiction de renvoi de vérifier. 

 

b. Jurisprudence administrative 

 

 CE, 4 octobre 2010, Syndicat commercial et artisanal de l’agglomération sénonaise et autres, n° 

333413. 

Considérant, d'une part, qu'aux termes du troisième alinéa de l'article 1er de la loi du 27 décembre 1973 : Les 

pouvoirs publics veillent à ce que l'essor du commerce et de l'artisanat permette l'expansion de toutes les formes 

d'entreprises, indépendantes, groupées ou intégrées, en évitant qu'une croissance désordonnée des formes 

nouvelles de distribution ne provoque l'écrasement de la petite entreprise et le gaspillage des équipements 

commerciaux et ne soit préjudiciable à l'emploi ; qu'aux termes de l'article L. 750-1 du code de commerce, dans 

sa rédaction issue de la loi du 4 août 2008 de modernisation de l'économie : Les implantations, extensions, 

transferts d'activités existantes et changements de secteur d'activité d'entreprises commerciales et artisanales 

doivent répondre aux exigences d'aménagement du territoire, de la protection de l'environnement et de la qualité 

de l'urbanisme. Ils doivent en particulier contribuer au maintien des activités dans les zones rurales et de montagne 

ainsi qu'au rééquilibrage des agglomérations par le développement des activités en centre-ville et dans les zones 

de dynamisation urbaine. / Dans le cadre d'une concurrence loyale, ils doivent également contribuer à la 
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modernisation des équipements commerciaux, à leur adaptation à l'évolution des modes de consommation et des 

techniques de commercialisation, au confort d'achat du consommateur et à l'amélioration des conditions de travail 

des salariés ; 

Considérant, d'autre part, qu'aux termes de l'article L. 752-6 du même code, issu de la même loi du 4 août 2008 : 

Lorsqu'elle statue sur l'autorisation d'exploitation commerciale visée à l'article L. 752-1, la commission 

départementale d'aménagement commercial se prononce sur les effets du projet en matière d'aménagement du 

territoire, de développement durable et de protection des consommateurs. Les critères d'évaluation sont : / 1° En 

matière d'aménagement du territoire : / a) L'effet sur l'animation de la vie urbaine, rurale et de montagne ; / b) 

L'effet du projet sur les flux de transport ; / c) Les effets découlant des procédures prévues aux articles L. 303-1 

du code de la construction et de l'habitation et L. 123-11 du code de l'urbanisme ; / 2° En matière de développement 

durable : / a) La qualité environnementale du projet ; / b) Son insertion dans les réseaux de transports collectifs. ; 

Considérant qu'il résulte de ces dispositions combinées que l'autorisation d'aménagement commercial ne peut être 

refusée que si, eu égard à ses effets, le projet contesté compromet la réalisation des objectifs énoncés par la loi ; 

qu'il appartient aux commissions d'aménagement commercial, lorsqu'elles statuent sur les dossiers de demande 

d'autorisation, d'apprécier la conformité du projet à ces objectifs, au vu des critères d'évaluation mentionnés à 

l'article L. 752-6 du code de commerce ; que, depuis l'entrée en vigueur de la loi du 4 août 2008, la densité 

d'équipement commercial de la zone de chalandise concernée ne figure plus au nombre de ces critères ; 

Considérant, en premier lieu, que pour apprécier la conformité du projet litigieux avec les dispositions précitées, 

la commission nationale a relevé que ce projet favoriserait le rééquilibrage de l'appareil commercial entre le nord 

et le sud de l'agglomération sénonaise et que cette création participerait au projet de développement urbain du sud 

de la ville de Sens qui prévoit l'implantation d'activités économiques et culturelles ainsi que la construction de 

logements dans ce secteur ; qu'il résulte des pièces du dossier que le projet litigieux, d'une part, sera implanté au 

sud de la ville de Sens, dans une zone appelée à accueillir d'importants équipements publics, tels qu'une salle 

publique intercommunale de spectacle, ainsi que des équipements privés, de loisirs et commerciaux et que, d'autre 

part, l'implantation de grandes enseignes nationales prévues par le projet et absentes dans la zone de chalandise 

concernée permettra d'élargir l'offre concurrentielle par la complémentarité des produits offerts à la vente ; qu'il 

ne ressort pas des pièces du dossier que le projet contesté aura pour conséquence de porter atteinte à l'animation 

de la vie urbaine du centre-ville ; 

Considérant, en deuxième lieu, que si le SYNDICAT COMMERCIAL ET ARTISANAL DE 

L'AGGLOMERATION SENONAISE et autres soutiennent que le projet litigieux aura des effets négatifs en 

termes de pollution des eaux souterraines, qu'il n'atteste pas de la démarche de haute qualité environnementale, ni 

d'installation d'équipements à haute performance énergétique, l'utilisation d'énergies renouvelables et la 

valorisation des déchets issus de la construction, ils n'assortissent ces affirmations d'aucun élément permettant 

d'en apprécier le bien-fondé ; 

Considérant, en troisième lieu, que si les sociétés requérantes soutiennent, en se référant à la densité d'équipement 

commercial de la zone de chalandise du projet, que la commission nationale aurait méconnu les dispositions du 

troisième alinéa de l'article 1er de la loi du 27 décembre 1973 relatif à l'écrasement de la petite entreprise et au 

gaspillage des équipements commerciaux, il résulte de ce qui a été dit ci-dessus que la commission nationale 

n'avait pas à prendre en compte un tel critère ; que, dès lors, le moyen doit être écarté comme inopérant ; 

Considérant, enfin, que la circonstance que le plan local d'urbanisme ferait l'objet d'un recours en annulation 

devant la juridiction administrative est, en tout état de cause, sans influence sur la légalité de la décision attaquée 

; 

Considérant qu'il résulte de ce qui précède que la commission nationale d'aménagement commercial n'a pas fait 

une inexacte application des dispositions précédemment citées du code de commerce en confirmant l'autorisation 

que la commission départementale avait accordée ; 

 

 CE, 19 novembre 2010, n° 331891 

En ce qui concerne l'appréciation de la commission nationale d'aménagement commercial : 

Considérant, d'une part, qu'aux termes du troisième alinéa de l'article 1er de la loi du 27 décembre 1973 : Les 

pouvoirs publics veillent à ce que l'essor du commerce et de l'artisanat permette l'expansion de toutes les formes 

d'entreprises, indépendantes, groupées ou intégrées, en évitant qu'une croissance désordonnée des formes 

nouvelles de distribution ne provoque l'écrasement de la petite entreprise et le gaspillage des équipements 

commerciaux et ne soit préjudiciable à l'emploi ; qu'aux termes de l'article L. 750-1 du code de commerce, dans 

sa rédaction issue de la loi du 4 août 2008 de modernisation de l'économie : Les implantations, extensions, 

transferts d'activités existantes et changements de secteur d'activité d'entreprises commerciales et artisanales 
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doivent répondre aux exigences d'aménagement du territoire, de la protection de l'environnement et de la qualité 

de l'urbanisme. Ils doivent en particulier contribuer au maintien des activités dans les zones rurales et de montagne 

ainsi qu'au rééquilibrage des agglomérations par le développement des activités en centre-ville et dans les zones 

de dynamisation urbaine. / Dans le cadre d'une concurrence loyale, ils doivent également contribuer à la 

modernisation des équipements commerciaux, à leur adaptation à l'évolution des modes de consommation et des 

techniques de commercialisation, au confort d'achat du consommateur et à l'amélioration des conditions de travail 

des salariés ; 

Considérant, d'autre part, qu'aux termes de l'article L. 752-6 du même code, issu de la même loi du 4 août 2008 : 

Lorsqu'elle statue sur l'autorisation d'exploitation commerciale visée à l'article L. 752-1, la commission 

départementale d'aménagement commercial se prononce sur les effets du projet en matière d'aménagement du 

territoire, de développement durable et de protection des consommateurs. Les critères d'évaluation sont : / 1° En 

matière d'aménagement du territoire : / a) L'effet sur l'animation de la vie urbaine, rurale et de montagne ; / b) 

L'effet du projet sur les flux de transport ; / c) Les effets découlant des procédures prévues aux articles L. 303-1 

du code de la construction et de l'habitation et L. 123-11 du code de l'urbanisme ; / 2° En matière de développement 

durable : / a) La qualité environnementale du projet ; / b) Son insertion dans les réseaux de transports collectifs. ; 

Considérant qu'il résulte de ces dispositions combinées que l'autorisation d'aménagement commercial ne peut être 

refusée que si, eu égard à ses effets, le projet contesté compromet la réalisation des objectifs énoncés par la loi ; 

qu'il appartient aux commissions d'aménagement commercial, lorsqu'elles statuent sur les dossiers de demande 

d'autorisation, d'apprécier la conformité du projet à ces objectifs, au vu des critères d'évaluation mentionnés à 

l'article L. 752-6 du code de commerce ; que, depuis l'entrée en vigueur de la loi du 4 août 2008, la densité 

d'équipement commercial de la zone de chalandise concernée ne figure plus au nombre de ces critères ; 

Considérant que, pour accorder l'autorisation contestée, la commission nationale s'est fondée sur la contribution 

du projet à l'animation de la vie urbaine, son effet favorable au rééquilibrage territorial, la diminution des flux de 

transport vers les pôles commerciaux voisins, l'impact minime sur les flux de circulation, les conditions 

d'accessibilité au site et l'aménagement de celui-ci, ainsi que la compatibilité du projet avec le schéma directeur 

local ayant valeur de schéma de cohérence territoriale ; qu'il résulte de ce qui a été dit ci-dessus, qu'elle n'avait 

pas à se référer, au préalable, aux densités d'équipement commercial constatées dans la zone de chalandise 

concernée ; que la commission nationale d'aménagement commercial n'a pas fait, dans les circonstances de 

l'espèce, une inexacte application des dispositions précitées du code de commerce ; 

Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que M. A n'est pas fondé à demander l'annulation de la décision 

attaquée ; 

 

 CE, 18 décembre 2013, n° 360889 

4. Considérant, d'une part, qu'aux termes du troisième alinéa de l'article 1er de la loi du 27 décembre 1973 : " Les 

pouvoirs publics veillent à ce que l'essor du commerce et de l'artisanat permette l'expansion de toutes les formes 

d'entreprises, indépendantes, groupées ou intégrées, en évitant qu'une croissance désordonnée des formes 

nouvelles de distribution ne provoque l'écrasement de la petite entreprise et le gaspillage des équipements 

commerciaux et ne soit préjudiciable à l'emploi " ; qu'aux termes de l'article L. 750-1 du code de commerce : " 

Les implantations, extensions, transferts d'activités existantes et changements de secteur d'activité d'entreprises 

commerciales et artisanales doivent répondre aux exigences d'aménagement du territoire, de la protection de 

l'environnement et de la qualité de l'urbanisme. Ils doivent en particulier contribuer au maintien des activités dans 

les zones rurales et de montagne ainsi qu'au rééquilibrage des agglomérations par le développement des activités 

en centre-ville et dans les zones de dynamisation urbaine. Dans le cadre d'une concurrence loyale, ils doivent 

également contribuer à la modernisation des équipements commerciaux, à leur adaptation à l'évolution des modes 

de consommation et des techniques de commercialisation, au confort d'achat du consommateur et à l'amélioration 

des conditions de travail des salariés " ; 

5. Considérant, d'autre part, qu'aux termes de l'article L. 752-6 du même code : " Lorsqu'elle statue sur 

l'autorisation d'exploitation commerciale visée à l'article L. 752-1, la commission départementale d'aménagement 

commercial se prononce sur les effets du projet en matière d'aménagement du territoire, de développement durable 

et de protection des consommateurs. Les critères d'évaluation sont : 1° En matière d'aménagement du territoire : 

a) L'effet sur l'animation de la vie urbaine, rurale et de montagne ; b) L'effet du projet sur les flux de transport ; 

c) Les effets découlant des procédures prévues aux articles L. 303-1 du code de la construction et de l'habitation 

et L. 123-11 du code de l'urbanisme ; 2° En matière de développement durable : a) La qualité environnementale 

du projet ; b) Son insertion dans les réseaux de transports collectifs " ; 

6. Considérant qu'il résulte de ces dispositions combinées que l'autorisation d'aménagement commercial ne peut 

être refusée que si, eu égard à ses effets, le projet contesté compromet la réalisation des objectifs énoncés par la 
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loi ; qu'il appartient aux commissions d'aménagement commercial, lorsqu'elles statuent sur les dossiers de 

demande d'autorisation, d'apprécier la conformité du projet à ces objectifs, au vu des critères d'évaluation 

mentionnés à l'article L. 752-6 du code de commerce ; 

7. Considérant que, pour apprécier la conformité à ces dispositions du projet litigieux, la Commission nationale 

d'aménagement commercial a relevé que la population de la zone de chalandise du projet avait connu un 

accroissement significatif ; que le projet sera implanté dans une zone en cours d'urbanisation, qu'il contribuera à 

structurer ; qu'il sera desservi par les transports en commun et sera accessible par des voies cyclables et piétonnes 

; qu'enfin, il respectera les normes de régulation thermique en vigueur et comportera des espaces verts étendus ; 

8. Considérant, s'agissant du critère d'aménagement du territoire, que la Commission a pu relever que la population 

de la zone de chalandise du projet avait connu un accroissement de 29 % en dix ans, pour apprécier l'effet du 

projet sur l'animation de la vie urbaine de la zone ; qu'il ressort, par ailleurs, des pièces du dossier que le projet 

s'intègre dans le programme d'urbanisation d'un secteur situé à l'est de la commune de Gagnac-sur-Garonne, prévu 

par le projet d'aménagement et de développement durable présenté dans le cadre de la procédure de révision du 

plan d'occupation des sols de la communauté urbaine du Grand Toulouse, et pour lequel des aménagements des 

accès routiers ainsi que la création de voies dédiées aux piétons et aux cyclistes sont prévus ; que des travaux 

d'aménagement de la route départementale 63, de nature à réguler le flux de transport que suscitera l'implantation 

de l'ensemble commercial, ont été prévus par la commune de Gagnac-sur-Garonne et le conseil général de Haute-

Garonne ; 

9. Considérant, s'agissant du critère de développement durable, qu'il ressort des pièces du dossier que le site du 

projet, situé à quelques centaines de mètres du centre-ville de la commune de Gagnac-sur-Garonne, est desservi 

par une ligne de bus du réseau de la communauté urbaine du Grand Toulouse ; que des accès sécurisés pour les 

piétons et les cyclistes ont été prévus ; que la société pétitionnaire a prévu diverses mesures, notamment 

d'isolation, de nature à réduire la consommation énergétique du site ; 

10. Considérant que la circonstance que le projet se situe dans une zone incluse dans un plan de prévention des 

risques d'inondation est, par elle-même, sans influence sur la légalité de la décision prise par la Commission ; 

11. Considérant qu'au regard de l'ensemble de ces éléments, la Commission nationale d'aménagement commercial 

n'a pas fait une inexacte application des dispositions rappelées ci-dessus en rejetant le recours exercé par la société 

requérante contre la décision de la commission départementale d'aménagement commercial de Haute-Garonne ; 

 

 CE, 16 juillet 2014, n° 358943 

1. Considérant que, si les sociétés requérantes soutiennent que la décision de la Commission nationale 

d'aménagement commercial n'est pas suffisamment motivée dans la mesure où elle est stéréotypée et dénuée 

d'éléments chiffrés et factuels, il ressort des termes mêmes de la décision que la commission nationale a 

suffisamment précisé les considérations de fait et de droit qui en sont le support ; que, par suite, le moyen doit 

être écarté ; 

2. Considérant qu'il ressort des pièces du dossier que les avis des ministres intéressés ont bien été présentés par le 

commissaire du Gouvernement ainsi que l'imposent les dispositions de l'article R. 752-51 du code de commerce ; 

3. Considérant qu'il appartient aux commissions d'aménagement commercial, lorsqu'elles se prononcent sur un 

projet d'exploitation commerciale soumis à autorisation en application de l'article L. 752-1 du code de commerce, 

d'apprécier la conformité de ce projet aux objectifs prévus à l'article 1er de la loi du 27 décembre 1973 et à l'article 

L. 750-1 du code de commerce, au vu des critères d'évaluation mentionnés à l'article L. 752-6 du même code ; 

que l'autorisation ne peut être refusée que si, eu égard à ses effets, le projet compromet la réalisation de ces 

objectifs ; 

4. Considérant que, par la décision attaquée du 1er février 2012, la Commission nationale d'aménagement 

commercial a annulé l'autorisation qui avait été accordée par la commission départementale d'aménagement 

commercial de l'Oise en vue de la création d'un centre commercial d'une superficie de vente de 24 321 m² sur le 

territoire de la commune de Neuilly-sous-Clermont, et a refusé de délivrer l'autorisation sollicitée aux motifs qu'eu 

égard à sa localisation sur un terrain agricole excentré du centre bourg de Clermont, le projet favorisera l'étalement 

urbain, générera un accroissement significatif des flux routiers sans accessibilité par des moyens de transport 

doux, et ne participera pas à l'animation de la vie urbaine ; 

5. Considérant qu'il ressort des pièces du dossier que le projet, qui sera excentré par rapport aux centres bourgs 

des communes de Neuilly-sous-Clermont et de Breuil-le-Vert, dont il se trouve respectivement à 1,4 km et 2,4 

km, formera un pôle commercial sans lien avec le tissu urbain ; que, situé sur des terrains agricoles vierges de 

toute construction et dans un secteur faiblement urbanisé, il contribuera au mitage d'un territoire agricole ; que, 

eu égard à l'importance du projet, cette implantation portera atteinte à l'animation de la vie urbaine ; que même si 
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" l'accroissement significatif " des flux routiers engendré par le projet n'est pas à lui seul de nature à justifier un 

refus d'autorisation, les éléments retenus sont de nature à compromettre la réalisation de l'objectif d'aménagement 

du territoire ; que, par suite, la commission nationale n'a pas fait une inexacte application des textes mentionnés 

en estimant que l'objectif d'aménagement du territoire serait compromis par le projet ; qu'il résulte de l'instruction 

qu'en se fondant sur ce seul motif, la commission nationale aurait pris la même décision, alors même que l'autre 

motif de sa décision, tiré de l'absence d'accessibilité par les modes de transport doux, ne pouvait, en l'espèce, 

justifier un refus ; 

6. Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que la SNC IF Neuilly-sous-Clermont et autres ne sont pas 

fondées à demander l'annulation de la décision attaquée ; 

 

 CE, 23 juillet 2014, n° 372908 

2. Considérant qu'il appartient aux commissions d'aménagement commercial, lorsqu'elles se prononcent sur un 

projet d'exploitation commerciale soumis à autorisation en application de l'article L. 752-1 du code de commerce, 

d'apprécier la conformité de ce projet aux objectifs prévus à l'article 1er de la loi du 27 décembre 1973 et à l'article 

L. 750-1 du code de commerce, au vu des critères d'évaluation mentionnés à l'article L. 752-6 du même code ; 

que l'autorisation ne peut être refusée que si, eu égard à ses effets, le projet compromet la réalisation de ces 

objectifs ; 

3. Considérant qu'il ressort des pièces du dossier, comme l'ont relevé la commune de Lannion et le ministre chargé 

du commerce, que le projet en cause se situe à 4,4 kilomètres du centre-ville de Lannion, dans une zone non 

urbanisée, classée zone naturelle, actuellement constituée de terres agricoles et boisées ; que, compte tenu de sa 

localisation et de sa proximité géographique avec une zone commerciale déjà existante, il contribuerait à 

l'étalement urbain et ne participerait pas à l'animation de la vie urbaine de la commune ; qu'en outre, le projet n'est 

pas directement desservi par les transports collectifs ; que, par suite, la commission nationale n'a pas fait une 

inexacte application des dispositions rappelées ci-dessus en estimant que le projet compromettait les objectifs 

fixés à l'article L. 752-6 du code de commerce ; 

4. Considérant qu'il résulte de l'instruction qu'en se fondant sur ce seul motif, la commission nationale 

d'aménagement commercial aurait pris la même décision de refus et que, par suite, sans qu'il soit besoin d'examiner 

le moyen tiré de ce que l'autre motif de refus fondant la décision de la Commission nationale d'aménagement 

commercial, tiré de l'incompatibilité du projet avec le schéma de cohérence territoriale de Lannion-Trégor, aurait 

été eronné, les requérantes ne sont pas fondées à demander l'annulation de la décision attaquée ; 
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II. Constitutionnalité de la disposition contestée 

 

A. Normes de référence 

1. Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 

 Article 4 

La liberté consiste à pouvoir faire tout ce qui ne nuit pas à autrui : ainsi, l'exercice des droits naturels de chaque 

homme n'a de bornes que celles qui assurent aux autres membres de la société la jouissance de ces mêmes droits. 

Ces bornes ne peuvent être déterminées que par la loi. 

 

B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 

 

1. Sur la liberté d’entreprendre 

 Décision n° 98-401 DC du 10 juin 1998, Loi d’orientation et d’incitation relative à la réduction du 

temps de travail 

26. Considérant, en deuxième lieu, qu'il est loisible au législateur d'apporter à la liberté d'entreprendre qui découle 

de l'article 4 de la Déclaration de 1789, les limitations justifiées par l'intérêt général ou liées à des exigences 

constitutionnelles, à la condition que lesdites limitations n'aient pas pour conséquence d'en dénaturer la portée ; 

qu'il revient par ailleurs au législateur de fixer les principes fondamentaux du droit du travail, et notamment de 

poser des règles propres à assurer au mieux, conformément au cinquième alinéa du Préambule de la Constitution 

de 1946, le droit pour chacun d'obtenir un emploi, tout en ouvrant le bénéfice de ce droit au plus grand nombre 

d'intéressés ; qu'en réduisant, à l'article 1er de la loi, de trente-neuf à trente-cinq heures, la durée légale du travail 

effectif, en 2000 ou 2002, selon les cas, et en prévoyant, à l'article 3, un dispositif visant à inciter les employeurs 

à réduire la durée du travail avant ces échéances, le législateur a entendu, dans le contexte actuel du marché du 

travail, s'inscrire dans le cadre du cinquième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946 ; 

27. Considérant, d'une part, que le Conseil constitutionnel n'a pas un pouvoir général d'appréciation et de décision 

identique à celui du Parlement ; qu'il ne saurait ainsi rechercher si les objectifs que s'est assignés le législateur 

auraient pu être atteints par d'autres voies, dès lors que les modalités retenues par la loi ne sont pas manifestement 

inappropriées à l'objectif visé ; 

28. Considérant, d'autre part, que l'article L. 212-1 bis, ajouté au code du travail par l'article 1er de la loi soumise 

à l'examen du Conseil constitutionnel, précise que : "Dans les établissements ou les professions mentionnés à 

l'article L. 200-1 ainsi que dans les établissements agricoles, artisanaux et coopératifs et leurs dépendances, la 

durée légale du travail effectif des salariés est fixée à trente-cinq heures par semaine à compter du 1er janvier 

2002. Elle est fixée à trente-cinq heures par semaine à compter du 1er janvier 2000 pour les entreprises dont 

l'effectif est de plus de vingt salariés ainsi que pour les unités économiques et sociales de plus de vingt salariés 

reconnues par convention ou décidées par le juge, sauf si cet effectif est atteint entre le 1er janvier 2000 et le 31 

décembre 2001. L'effectif est apprécié dans les conditions prévues au deuxième alinéa de l'article L. 421-1" ; 

qu'aux termes de l'article L. 200-1 du même code : "Sont soumis aux dispositions du présent livre les 

établissements industriels et commerciaux et leurs dépendances, de quelque nature qu'ils soient, publics ou privés, 

laïques ou religieux, même s'ils ont un caractère d'enseignement professionnel et de bienfaisance, les offices 

publics et ministériels, les professions libérales, les sociétés civiles et les syndicats professionnels et associations 

de quelque nature que ce soit..." ; qu'il résulte de ces dispositions que la réduction de la durée légale du travail 

effectif s'appliquera aux entreprises et établissements ci-dessus énumérés, aux échéances fixées selon l'effectif de 

salariés qu'elles comportent ; qu'en dépit des contraintes qu'elle fait peser sur les entreprises, cette règle nouvelle 

ne porte pas à la liberté d'entreprendre une atteinte telle qu'elle en dénaturerait la portée, alors surtout qu'il ressort 

des travaux préparatoires que sa mise en oeuvre s'accompagnera de mesures "d'aide structurelle" aux entreprises 

; 
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29. Considérant, enfin, que le législateur ne saurait porter à l'économie des conventions et contrats légalement 

conclus une atteinte d'une gravité telle qu'elle méconnaisse manifestement la liberté découlant de l'article 4 de la 

Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 ; qu'en l'espèce, les incidences de l'entrée en vigueur des 

articles 1er et 3 de la loi déférée sur les contrats de travail ainsi que sur les accords collectifs en cours, lesquelles 

sont au demeurant inhérentes aux modifications de la législation du travail, ne sont pas de nature à porter une telle 

atteinte à cette exigence ; que le grief doit donc être écarté ; 

 

 Décision n° 2000-436 DC du 7 décembre 2000, Loi relative à la solidarité et au renouvellement 

urbains 

19. Considérant, en cinquième lieu, que l'article L. 123-1 du code de l'urbanisme prévoit que les plans locaux 

d'urbanisme " peuvent. . . 3° subordonner, dans les villes de Paris, Lyon et Marseille, tout changement de 

destination d'un local commercial ou artisanal entraînant une modification de la nature de l'activité, à l'autorisation 

du maire de la commune, délivrée conformément à l'avis du maire d'arrondissement ou de secteur " ; que, selon 

les sénateurs requérants, ces dispositions constitueraient une atteinte inconstitutionnelle tant à la liberté 

d'entreprendre qu'au droit de propriété ; qu'elles conféreraient en outre aux maires d'arrondissement des trois villes 

des " compétences exorbitantes " dont ne disposent pas les maires des autres communes, portant ainsi atteinte au 

principe d'égalité ; 

20. Considérant que le souci d'assurer " la sauvegarde de la diversité commerciale des quartiers " répond à un 

objectif d'intérêt général ; que, toutefois, en soumettant à une autorisation administrative tout changement de 

destination d'un local commercial ou artisanal entraînant une modification de la nature de l'activité, le législateur 

a apporté, en l'espèce, tant au droit de propriété qu'à la liberté d'entreprendre qui découle de l'article 4 de la 

Déclaration des droits de l'homme et du citoyen, une atteinte disproportionnée à l'objectif poursuivi ; que doit être 

par suite déclaré non conforme à la Constitution le huitième alinéa (3°) de l'article L. 123-1 du code de l'urbanisme 

dans sa rédaction issue de l'article 4 de la loi déférée ; 

 

 Décision no 2000-439 DC du 16 janvier 2001, Loi relative à l’archéologie préventive 

13. Considérant que, selon les requérants, " la création d'un établissement public administratif porte gravement 

atteinte à la liberté et à la diversité des professionnels déjà installés dans le secteur des fouilles archéologiques " ; 

que cette création constituerait en outre " une entrave abusive au marché " en ne respectant pas les principes du 

droit de la concurrence ; 

14. Considérant qu'il est loisible au législateur d'apporter à la liberté d'entreprendre, qui découle de l'article 4 de 

la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, des limitations liées à des exigences constitutionnelles 

ou justifiées par l'intérêt général, à la condition qu'il n'en résulte pas d'atteintes disproportionnées au regard de 

l'objectif poursuivi ; 

15. Considérant, en premier lieu, ainsi qu'il a été dit, que l'archéologie préventive, qui relève de missions de service 

public, est partie intégrante de l'archéologie ; qu'elle a pour objet d'assurer la préservation des éléments du 

patrimoine archéologique menacés par des travaux d'aménagement, ainsi que l'interprétation et la diffusion des 

résultats obtenus ; qu'il résulte par ailleurs de l'article 2 de la loi déférée que l'Etat prescrit les mesures visant à la 

détection, à la conservation ou à la sauvegarde du patrimoine archéologique et assure les missions de contrôle et 

d'évaluation des opérations d'archéologie préventive ; qu'enfin, les redevances instituées par l'article 9 assurent 

une péréquation nationale des dépenses exposées du fait des opérations de diagnostic, de fouilles et d'exploitation 

scientifique des résultats ; 

16. Considérant, en conséquence, qu'eu égard à l'intérêt général de l'objectif qu'il s'est assigné et des modalités 

qu'il a choisies pour le poursuivre, le législateur a légitimement pu doter l'établissement public national créé par 

l'article 4 de droits exclusifs s'agissant de l'exécution des opérations de diagnostic et de fouilles d'archéologie 

préventive ; 

17. Considérant, en second lieu, qu'il résulte de l'article 4 de la loi déférée que " pour l'exécution de sa mission, 

l'établissement public associe les services archéologiques des collectivités territoriales et des autres personnes 

morales de droit public " ; qu'il peut également faire appel, par voie de convention, à d'autres personnes morales 

dotées de services de recherche archéologique ; 

18. Considérant, en conséquence, que doit être rejeté le grief tiré de ce que les dispositions critiquées porteraient 

une atteinte inconstitutionnelle à la liberté d'entreprendre ; 
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 Décisions n° 2011-139 QPC du 24 juin 2011, Association pour le droit à l’initiative économique 

(Conditions d’exercice de certaines activités artisanales) 

1. Considérant qu'aux termes de l'article 16 de la loi du 5 juillet 1996 susvisée : « I. Quels que soient le statut 

juridique et les caractéristiques de l'entreprise, ne peuvent être exercées que par une personne qualifiée 

professionnellement ou sous le contrôle effectif et permanent de celle-ci les activités suivantes : 

« - l'entretien et la réparation des véhicules et des machines ; 

« - la construction, l'entretien et la réparation des bâtiments ; 

« - la mise en place, l'entretien et la réparation des réseaux et des équipements utilisant les fluides, ainsi que des 

matériels et équipements destinés à l'alimentation en gaz, au chauffage des immeubles et aux installations 

électriques ; 

« - le ramonage ; 

« - les soins esthétiques à la personne autres que médicaux et paramédicaux et les modelages esthétiques de confort 

sans finalité médicale. On entend par modelage toute manoeuvre superficielle externe réalisée sur la peau du 

visage et du corps humain dans un but exclusivement esthétique et de confort, à l'exclusion de toute finalité 

médicale et thérapeutique. Cette manoeuvre peut être soit manuelle, éventuellement pour assurer la pénétration 

d'un produit cosmétique, soit facilitée par un appareil à visée esthétique ; 

« - la réalisation de prothèses dentaires ; 

« - la préparation ou la fabrication de produits frais de boulangerie, pâtisserie, boucherie, charcuterie et 

poissonnerie, ainsi que la préparation ou la fabrication de glaces alimentaires artisanales ; 

« - l'activité de maréchal-ferrant. 

« II. Pour chaque activité visée au I, un décret en Conseil d'État pris après avis de l'Autorité de la concurrence, de 

la Commission de la sécurité des consommateurs, de l'assemblée des chambres françaises de commerce et 

d'industrie, de l'assemblée permanente des chambres de métiers et des organisations professionnelles 

représentatives détermine, en fonction de la complexité de l'activité et des risques qu'elle peut présenter pour la 

sécurité ou la santé des personnes, les diplômes, les titres homologués ou la durée et les modalités de validation 

de l'expérience professionnelle qui justifient de la qualification. 

« Toutefois, toute personne qui, à la date de publication de la présente loi, exerce effectivement l'activité en cause 

en qualité de salarié ou pour son propre compte est réputée justifier de la qualification requise. 

« Lorsque les conditions d'exercice de l'activité déterminées au I sont remplies uniquement par le chef d'entreprise 

et que celui-ci cesse l'exploitation de l'entreprise, les dispositions relatives à la qualification professionnelle exigée 

pour les activités prévues au I ne sont pas applicables, pendant une période de trois ans à compter de la cessation 

d'exploitation, aux activités exercées par le conjoint de ce chef d'entreprise appelé à assurer la continuité de 

l'exploitation, sous réserve qu'il relève d'un des statuts mentionnés à l'article L. 121-4 du code de commerce depuis 

au moins trois années et qu'il s'engage dans une démarche de validation des acquis de son expérience 

conformément au I de l'article L. 335-5 du code de l'éducation. 

« IV. Les dispositions du présent article ne font pas obstacle à l'application des dispositions législatives spécifiques 

à la profession de coiffeur. 

« V. Le dernier alinéa de l'article 35 du code professionnel local est complété par deux phrases ainsi rédigées : "Si 

l'autorité compétente estime que l'activité déclarée est susceptible d'être interdite en vertu des dispositions ci-

dessus, elle transmet cette déclaration au représentant de l'État pour décision. L'activité déclarée ne pourra être 

exercée avant qu'une décision n'ait été prise" » ; 

2. Considérant que, selon l'association requérante, ces dispositions, en réservant aux personnes pouvant justifier 

des qualifications professionnelles requises le droit d'exercer les activités qui y sont énumérées, portent atteinte 

au droit d'obtenir un emploi, à la liberté d'entreprendre, ainsi qu'à l'article 5 de la Déclaration des droits de l'homme 

et du citoyen de 1789 aux termes duquel : « La loi n'a le droit de défendre que les actions nuisibles à la société. 

Tout ce qui n'est pas défendu par la loi ne peut être empêché, et nul ne peut être contraint à faire ce qu'elle 

n'ordonne pas » ; que l'association requérante fait en outre valoir que le législateur aurait méconnu l'étendue de la 

compétence qu'il tient de l'article 34 de la Constitution ; 

3. Considérant que la liberté d'entreprendre découle de l'article 4 de la Déclaration de 1789 ; qu'il est toutefois 

loisible au législateur d'apporter à cette liberté des limitations liées à des exigences constitutionnelles ou justifiées 

par l'intérêt général, à la condition qu'il n'en résulte pas d'atteintes disproportionnées au regard de l'objectif 

poursuivi ; 
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4. Considérant qu'il incombe au législateur, compétent en vertu de l'article 34 de la Constitution pour déterminer 

les principes fondamentaux du droit du travail, de poser des règles propres à assurer, conformément aux 

dispositions du Préambule de la Constitution de 1946, le droit pour chacun d'obtenir un emploi tout en permettant 

l'exercice de ce droit par le plus grand nombre ; 

5. Considérant, en premier lieu, qu'en imposant que certaines activités ne puissent être exercées que par des 

personnes justifiant d'une qualification professionnelle ou sous le contrôle de ces dernières, les dispositions 

contestées ne portent, en elles-mêmes, aucune atteinte au droit d'obtenir un emploi ; 

6. Considérant, en deuxième lieu, d'une part, que les dispositions contestées prévoient que les qualifications 

professionnelles exigées doivent être déterminées, pour chaque activité, en fonction de leur complexité et des 

risques qu'elles peuvent présenter pour la sécurité ou la santé des personnes ; que le législateur a ainsi entendu 

garantir la compétence professionnelle des personnes exerçant des activités économiques pouvant présenter des 

dangers pour ceux qui les exercent ou pour ceux qui y ont recours ; 

7. Considérant, d'autre part, que ces dispositions fixent la liste limitative des activités dont l'exercice est réservé 

aux personnes qualifiées ; que les activités visées sont susceptibles de présenter des risques pour la santé et la 

sécurité des personnes ; qu'elles prévoient qu'il est justifié de cette qualification par des diplômes ou des titres 

homologués ou la validation d'une expérience professionnelle ; que ces activités peuvent également être exercées 

par des personnes dépourvues de qualification professionnelle dès lors qu'elles se trouvent placées sous le contrôle 

effectif et permanent de personnes qualifiées au sens des dispositions contestées ; 

8. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que le législateur a adopté des mesures propres à assurer une 

conciliation qui n'est pas manifestement déséquilibrée entre le respect de la liberté d'entreprendre et la protection 

de la santé, prévue par le onzième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946, ainsi que la prévention des 

atteintes à l'ordre public, notamment des atteintes à la sécurité des personnes, qui constitue un objectif de valeur 

constitutionnelle ; 

 

 

 Décision n° 2012-285 QPC du 30 novembre 2012, M. Christian S. (Obligation d’affiliation à une 

corporation d’artisans en Alsace-Moselle) 

6. Considérant que la liberté d'entreprendre découle de l'article 4 de la Déclaration des droits de l'homme et du 

citoyen de 1789 ; qu'il est loisible au législateur d'apporter à cette liberté des limitations liées à des exigences 

constitutionnelles ou justifiées par l'intérêt général, à la condition qu'il n'en résulte pas d'atteintes 

disproportionnées au regard de l'objectif poursuivi ; 

7. Considérant, d'une part, que la liberté d'entreprendre comprend non seulement la liberté d'accéder à une 

profession ou à une activité économique mais également la liberté dans l'exercice de cette profession ou de cette 

activité ; que, par suite, la circonstance que l'affiliation à une corporation obligatoire ne conditionne pas l'exercice 

d'une profession mais en découle, n'a pas pour effet de rendre inopérant le grief tiré de l'atteinte à la liberté 

d'entreprendre ; 

 

8. Considérant, d'autre part, que le premier alinéa de l'article 100 du code susvisé dispose que l'autorité 

administrative décide, à la demande de la majorité des exploitants intéressés, de l'affiliation obligatoire à une 

corporation lorsqu'il s'agit de préserver les intérêts communs d'entreprises relevant de l'artisanat ; 

9. Considérant que, selon l'article 81 a du code susvisé, la mission légale des corporations est d'entretenir l'esprit 

de corps ainsi que de maintenir et de renforcer l'honneur professionnel parmi ses membres, de promouvoir des 

relations fructueuses entre les chefs d'entreprises et leurs préposés, d'apporter une assistance dans les questions de 

logement et de placement, de compléter la réglementation de l'apprentissage et de veiller à la formation technique 

et professionnelle et à l'éducation morale des apprentis sans préjudice des dispositions générales applicables en la 

matière ; que l'article 81 b énumère les actions facultatives que les corporations peuvent conduire ; 

10. Considérant que, dès lors qu'une corporation obligatoire est instituée, la réglementation professionnelle 

résultant des dispositions relatives aux corporations obligatoires est applicable à toutes les entreprises relevant de 

l'artisanat, quelle que soit l'activité exercée ; que les artisans affiliés d'office à une telle corporation sont alors 

tenus de s'acquitter de cotisations à raison de cette affiliation ; qu'il ressort du premier alinéa de l'article 88 du 

code susvisé que les corporations peuvent imposer à leurs membres des obligations en relation avec les missions 

qu'elles exercent ; que l'article 92 c prévoit que la direction de la corporation a le droit d'infliger à ses membres 

des sanctions disciplinaires et spécialement des amendes en cas de contravention aux dispositions statutaires ; que 

l'article 94 c habilite les corporations à faire surveiller par des délégués l'observation des prescriptions légales et 
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statutaires dans les établissements de leurs membres et, notamment, de prendre connaissance de l'état de 

l'installation des locaux de travail ; 

11. Considérant que dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, les artisans sont 

immatriculés à un registre tenu par des chambres de métiers qui assurent la représentation des intérêts généraux 

de l'artisanat ; que la nature des activités relevant de l'artisanat ne justifie pas le maintien d'une réglementation 

professionnelle s'ajoutant à celle relative aux chambres de métiers et imposant à tous les chefs d'exploitations ou 

d'entreprises artisanales d'être regroupés par corporation en fonction de leur activité et soumis ainsi aux sujétions 

précitées ; que, par suite, les dispositions contestées relatives à l'obligation d'affiliation aux corporations portent 

atteinte à la liberté d'entreprendre ; que, sans qu'il soit besoin d'examiner les griefs tirés de l'atteinte à la liberté 

d'association et au droit de propriété, l'article 100 f et le troisième alinéa de l'article 100 s du code des professions 

applicable dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle doivent être déclarés contraires à la 

Constitution ; 

 

 Décision n° 2013-3 LP du 1er octobre 2013, Loi du pays relative à la concurrence en Nouvelle-

Calédonie 

11. Considérant qu'en adoptant les dispositions des articles 10 à 15 de la loi du pays, le congrès de la Nouvelle-

Calédonie a entendu soumettre à un régime d'autorisation toute mise en exploitation, tout accroissement de la 

surface de vente, tout changement d'enseigne commerciale ou tout changement de secteur d'activité ainsi que toute 

reprise par un nouvel exploitant d'un magasin de commerce de détail dont la superficie est supérieure ou devient 

supérieure à 350 m2 ; qu'il a ainsi poursuivi un objectif de préservation de la concurrence dans le commerce de 

détail ; qu'eu égard aux particularités économiques de la Nouvelle-Calédonie et au degré de concentration dans ce 

secteur d'activité, l'atteinte portée à la liberté d'entreprendre par la procédure d'autorisation préalable pour les 

commerces de détail d'une certaine superficie est en lien avec l'objectif poursuivi et ne revêt pas un caractère 

disproportionné ; que, par suite, le grief tiré de l'atteinte à la liberté d'entreprendre doit être écarté ; 

 

 

 

 Décision n° 2014-701 DC du 9 octobre 2014, Loi d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt, 

cons. 36 et 37 

34. Considérant que le 1° du paragraphe III de l'article 32 insère dans le code rural et de la pêche maritime un 

nouvel article L. 331-1-1, dont le 2° définit la notion d' « agrandissement d'exploitation » ; que, lorsque la surface 

totale qu'il est envisagé de mettre en valeur excède le seuil fixé par le schéma directeur régional des exploitations 

agricoles, les « agrandissements d'exploitation » sont soumis, dans le cadre du contrôle des structures des 

exploitations agricoles, à un régime d'autorisation administrative ou, à titre dérogatoire, à un régime de déclaration 

préalable, prévus par les dispositions de l'article L. 331-2 du même code ; 

35. Considérant que, selon les requérants, en qualifiant d' « agrandissement d'exploitation » toute prise de 

participation, directe ou indirecte, dans une autre exploitation agricole, les dispositions du 2° de l'article L. 331-

1-1 portent atteinte à la liberté d'entreprendre et au droit de propriété ; 

36. Considérant qu'il ressort de l'article L. 331-1 du code rural et de la pêche maritime, tel que modifié par les 

dispositions du 1° du paragraphe III de l'article 32, que le contrôle des structures des exploitations agricoles a pour 

objectif principal de favoriser l'installation d'agriculteurs et peut concomitamment avoir pour objet accessoire de 

consolider ou maintenir les exploitations, promouvoir le développement des systèmes de production et maintenir 

une agriculture diversifiée, riche en emplois et génératrice de valeur ajoutée ; qu'en incluant les prises de 

participation dans la notion d' « agrandissement d'exploitation », le législateur a entendu renforcer l'efficacité de 

ce contrôle, tout en faisant obstacle au contournement de ses règles ; qu'il a ainsi poursuivi un but d'intérêt général 

; 

37. Considérant toutefois, que les dispositions du 2° de l'article L. 331-1-1 du code rural et de la pêche maritime 

qualifient d'agrandissement d'exploitation agricole toute prise de participation, quelle que soit son importance ; 

qu'en ne réservant pas cette qualification aux prises de participation conduisant à une participation significative 

dans une autre exploitation agricole, ces dispositions ont porté au droit de propriété et à la liberté d'entreprendre 

une atteinte disproportionnée au regard de l'objectif poursuivi ; que, par suite, dans ce 2°, les mots : « ou de 

prendre, directement ou indirectement, participation dans une autre exploitation agricole » doivent être déclarés 

contraires à la Constitution ; 
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38. Considérant que le surplus des dispositions du 2° de l'article L. 331-1-1, inséré dans le code rural et de la 

pêche maritime par les dispositions du 1° du paragraphe III de l'article 32, qui ne méconnaît aucune exigence 

constitutionnelle, doit être déclaré conforme à la Constitution ; 

 

 

 Décision n° 2016-551 QPC du 6 juillet 2016, M. Éric B. (Conditions tenant à l’exercice de certaines 

fonctions ou activités en France pour l’accès à la profession d’avocat) 

11. En posant comme condition d'accès à la profession d'avocat l'exercice d'une activité à caractère juridique 

pendant une durée suffisante sur le territoire national, le législateur a entendu garantir un niveau d'aptitude et un 

niveau de connaissance suffisant aussi bien du droit français que des conditions de sa mise en œuvre. Les 

personnes ne remplissant pas ces conditions ne sont en outre pas privées du droit d'accéder à la profession d'avocat 

dans les conditions de droit commun. Il en résulte que le législateur a adopté des mesures propres à assurer une 

conciliation qui n'est pas manifestement déséquilibrée entre le respect de la liberté d'entreprendre et le respect des 

droits de la défense garantis par l'article 16 de la Constitution. Le grief tiré de l'atteinte portée à la liberté 

d'entreprendre doit en conséquence être également écarté.  

 

 

 

 Décision n° 2019-774 QPC du 12 avril 2019, Société Magenta Discount et autre (Contrôle des prix 

et des marges en Nouvelle-Calédonie) 

12. Le 2° du paragraphe I de l'article Lp. 411-2 permet au pouvoir réglementaire de fixer les prix de certains 

produits d'origine locale ou importés et de certaines prestations de services en encadrant les marges commerciales 

des entreprises, soit en fonction d'un taux, soit en valeur absolue. Le paragraphe II du même article prévoit qu'une 

délibération du congrès de la Nouvelle-Calédonie détermine la liste des produits et services ou des familles de 

produits ou de services susceptibles d'être ainsi soumis à réglementation, « en tenant compte de leur impact sur le 

budget des ménages, s'agissant en particulier de produits et services de première nécessité ou de grande 

consommation et/ou de la situation de secteurs ou de zones pour lesquels les conditions de concurrence peuvent 

justifier une réglementation des prix ». 

13. Il est loisible au législateur d'apporter à la liberté d'entreprendre, qui découle de l'article 4 de la Déclaration 

des droits de l'homme et du citoyen de 1789, des limitations liées à des exigences constitutionnelles ou justifiées 

par l'intérêt général, à la condition qu'il n'en résulte pas d'atteinte disproportionnée au regard de l'objectif 

poursuivi. 

14. La méconnaissance par le législateur de sa propre compétence ne peut être invoquée à l'appui d'une question 

prioritaire de constitutionnalité que dans le cas où cette méconnaissance affecte par elle-même un droit ou une 

liberté que la Constitution garantit. 

 

15. En application du 10° de l'article 99 de la loi organique du 19 mars 1999 mentionnée ci-dessus, il appartient 

au législateur du pays de la Nouvelle-Calédonie de déterminer les principes fondamentaux concernant le régime 

des obligations civiles et commerciales. 

16. Les dispositions contestées, qui permettent de fixer les prix de certains produits et services, définis par le 

pouvoir réglementaire, en encadrant les marges commerciales des entreprises, portent atteinte à la liberté 

d'entreprendre. 

17. Toutefois, en premier lieu, en adoptant ces dispositions, le législateur du pays a entendu, eu égard aux 

particularités économiques de la Nouvelle-Calédonie et aux insuffisances de la concurrence sur de nombreux 

marchés, lutter contre la hausse des prix touchant certains produits et services afin de préserver le pouvoir d'achat 

des consommateurs. Il a ainsi poursuivi un objectif d'intérêt général de protection des consommateurs. 

18. En second lieu, d'une part, dans la mesure où elles visent uniquement les marges commerciales, les dispositions 

contestées n'interdisent pas aux entreprises de répercuter sur le prix de vente de leurs produits et services 

l'éventuelle augmentation de leur coût de revient. 

19. D'autre part, le champ d'application des mesures en cause est limité à certains produits et services. Si leur liste 

est déterminée par le pouvoir réglementaire, il incombe à ce dernier de respecter les deux critères alternatifs définis 

au paragraphe II de l'article Lp. 411-2. L'un repose sur l'état de la concurrence dans certains secteurs ou certaines 
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zones. L'autre réside dans l'impact des produits et services sur le budget des ménages, « s'agissant en particulier 

de produits et services de première nécessité ou de grande consommation ». 

20. Cependant, en retenant les termes « en particulier », le législateur du pays a permis qu'un nombre indéterminé 

de produits ou services, autres que de première nécessité ou de grande consommation, puissent faire l'objet d'une 

réglementation, au seul motif de leur impact sur le budget des ménages. Il a ainsi méconnu l'étendue de sa 

compétence dans des conditions affectant la liberté d'entreprendre. Les mots « en particulier » figurant au 

paragraphe II de l'article Lp. 411-2 du code de commerce applicable en Nouvelle-Calédonie doivent donc être 

déclarés contraires à la Constitution. 

21. Il résulte de tout ce qui précède que, compte tenu de l'objectif d'intérêt général poursuivi, du champ 

d'application des mesures en cause tel qu'il résulte de la déclaration d'inconstitutionnalité mentionnée au 

paragraphe précédent et des particularités économiques de la Nouvelle-Calédonie, l'atteinte portée à la liberté 

d'entreprendre par le reste des dispositions contestées de l'article Lp. 411-2 ne revêt pas un caractère 

disproportionné. Les griefs tirés de la méconnaissance de la liberté d'entreprendre et de l'incompétence négative 

doivent ainsi être écartés. 

(…) 

. En ce qui concerne le paragraphe III de l'article 19 de la loi du pays du 30 septembre 2016 : 

33. Le paragraphe III de l'article 19 de la loi du pays du 30 septembre 2016 prévoit un dispositif renforcé de 

réglementation des prix « en cas de dérives sur les prix manifestement excessives constatées suite à la date de 

suppression des taxes à l'importation remplacées par la taxe générale sur la consommation ». Il permet alors au 

congrès d'habiliter le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie, pour une durée maximale de dix-huit mois, à 

intervenir dans les secteurs d'activités où de telles dérives sont constatées, afin de mettre en place une 

réglementation sur les prix visant à maîtriser l'inflation. Les mesures susceptibles d'être prises par le gouvernement 

sont celles prévues au paragraphe I de l'article Lp. 411-2 du code de commerce applicable en Nouvelle-Calédonie. 

34. En adoptant ces dispositions, le législateur du pays a entendu prévoir un mécanisme de sauvegarde temporaire 

afin de faire face à des situations d'inflation qui surviendraient à la suite de l'entrée en vigueur de la taxe générale 

sur la consommation, en dépit des autres dispositifs de réglementation des prix et des marges déjà mis en œuvre. 

Il a ainsi poursuivi l'objectif d'intérêt général de protection des consommateurs. 

35. Toutefois, en premier lieu, alors qu'il vise à lutter contre des dérives sur les prix manifestement excessives, le 

mécanisme contesté peut être mis en œuvre pour le seul motif que, sur un nombre significatif de produits, la marge 

en valeur ou le prix de vente constaté « excède » le niveau pratiqué avant l'entrée en vigueur de la taxe générale 

sur la consommation. Il suffit donc, pour que la hausse des prix soit qualifiée de manifestement excessive, que la 

marge en valeur ou le prix de vente pratiqué avant l'entrée en vigueur de la taxe générale sur la consommation 

soit dépassé dans des proportions minimes, quelles que soient la justification ou la durée de ce dépassement. Dès 

lors, le fait générateur du déclenchement du mécanisme contesté, laissé à l'appréciation du congrès, est défini de 

manière large et peu précise. 

36. En deuxième lieu, les dispositions contestées permettent au gouvernement de la Nouvelle-Calédonie de fixer 

les prix des produits et services, dans les secteurs d'activités où les dérives sont constatées, au moyen de plusieurs 

mesures : la fixation d'un prix en valeur absolue ; l'encadrement des marges commerciales ; l'application d'un taux 

directeur de révision annuel ; un engagement annuel de stabilité ou de baisse des prix et des marges ; l'application 

d'un coefficient maximum appliqué à un prix de vente ou une marge antérieurement pratiqués ; la mise en œuvre 

du régime de « liberté surveillée », dans lequel les prix doivent être déclarés auprès du gouvernement ; l'application 

du régime de « liberté contrôlée », qui soumet les évolutions de prix à l'accord de ce dernier. Le législateur du 

pays a ainsi accordé au gouvernement de larges prérogatives, applicables dans tout secteur d'activité gagné par 

l'inflation, qui sont susceptibles d'affecter les conditions d'exercice de la liberté d'entreprendre. 

37. En dernier lieu, le mécanisme de sauvegarde contesté peut être mis en œuvre à tout moment, quel que soit le 

temps écoulé depuis l'entrée en vigueur de la taxe générale sur la consommation. En outre, si les dispositions 

contestées prévoient que l'habilitation donnée au gouvernement ne peut excéder dix-huit mois, aucune disposition 

n'interdit au congrès de renouveler cette habilitation, le cas échéant à plusieurs reprises. 

38. Il résulte de tout ce qui précède que les dispositions contestées portent à la liberté d'entreprendre une atteinte 

disproportionnée au regard de l'objectif poursuivi. Le paragraphe III de l'article 19 doit donc être déclaré contraire 

à la Constitution. 

 

 

 


